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l'IAT1JRE DES DÉPENSES. 
CRll:DITS 

DEIIAllDÉS P01Jl\ 

-1831. 

TOTAL 

par 

,\li.Il CLE. 

'lOTAL 

pu 

5 ECT JO 11, 

SECTIOl'I I . 
i:RAIS DU DÊPARTEMENT. 

ARTICLJ, ?REMIER. 

Traitemens , Indemnités et Salaires. 

A Traitement du Ministre 

.JJ Id. de l'administrateur-général de 
la sûreté publique pendant le 1 •• tri 
mestre 1831 . • • 

C Indemnité de logement du Ministre. 

D Id. de l'administrateur-général de 
la sûreté publique, pendant le 1 •• tri 
mestre 1 83 I • • • • • • • • • 

E Traitement du secrét.-gén. du .Ministère. 

F Traitement de celui de l'admiuistrateur 
général de la sûreté publique pendant 
le , ••. trimestre 183 r. • • • . • • 

G Traitement du secrétaire du cabinet 

H Id. de l'administrateur de l'ius- 
truction publique • • 

I Traitement de l'administrateur <les pl'i• 
sous et étublisscmeus de bienfuisauce, 

J Traitement de l'admiuistruteur de Ju sû 
reté publique pour les trois derniers tri 
mestres de 1831. . . • . . , • 

/( Traitement de l'inspecteur , générul des 
prisons. 

L Traitement de sept chefs tic <livisiou • 

/J1 

N 

0 

l<l. 

I<l. 

Id. 

du chef de la statistique , 

de l'inspecteur des messageries 

des autres employés • 

P Id. des huissiers , messagc1·s et 
antres gens de service . • 

ART. 2. 

Frais de bureau et entretien des locau», 

A Fourniture de bureau. 

B Éclairage et chauffage 

C Entretien et loyer des locaux • 

D Achat et réparations des meubles • 

A llEPOB.TER • . f 

10,000 

'1,500 

2,000 

500 

4,000 

900 

1,500 

4,ooo 

4,ooo 

3,ooo 

3,ooo 

Il 

" 
li 

,. 

,, 

Il 

Il 

Il 

17,500 ·" 

2,000 

2,500 » 

6J,875 Il 

9,:uo 1) 

128,485 li 

5,ooo 

4,ooo 

2,000 

Il 

li 

)1 

• 

l 

128,485 IJ 



RE,PORT. . . ./ 
E Ports des lettres et paquets , et antres me 

nues dépenses • • . • • 

ft' Frais d'impression· et de reliure . 

ART, 3. 

Dépenses extraordinaires poul' réparations • 

AnT. 4. 
Frais de route et de séjours, courriers ex- 

1 raordinaires , • , . • 

SECTION II. 

FRAIS DE VADMJNISTRATION DANS LES 
PROVINCES. 

A R T 1 C L E p RE M 1 ER, 

Province d'Anvers. 

A 'I'raitemens du gouvemeul', des états-dé- 
putés et du greffier . • 

B Tra_itement des employés et gens de ser- 
vice. . • . . . . . . . . 

C Frais de route et de séjours . 

D Loyer des locaux pour le gouvernem·, les 
états et les bureaux. • . • • . • 

E Frais de bureau, d'impression, de reliure, 
entretien des meubles, éclairage, chauf. 
fage et menues dépenses , . . • • 

F Traitemens et abonnemens des commis 
saires de district, ainsi que des commis, 
saires et conseillers de milice, iudemni 
tés aux secrétaires des conseils.de milice, 
frais de voyage cl frais d'impression 
pour la levée de ln milice . • • . • 

G Vacations des médecins et chia·urgiens 
pour l'examen des miliciens • . . • 

H Dépenses imprévues 

AnT. 2. 

Province du Brabant. 

. . 

A Traitemens du gouverneur, des états-dé 
putés et du greffier. • , . . • 

B Traitemens des employés et gens de ser 
vice • 

C Frais de route et de séjou1·s • 

D Loyer des locaux pour le gouverneur, les 
états et les bureaux . • . , • • . 

E Frais de bureau, impressions et reliures, 
entretien des meubles, éclairage, chauf- 
fage et menues dépenses • • • 

A nEronTEn. f 

13,000 )) 

1,000 

4,500 

)1 

,, 
18,500 ,, 

16,250 

:211500 Il 

Il 

H,545 Il 

770 " 
,.ooo )1 

-·-----· .. -- 
63,3(i5 ,, 

21,700 ,. 

23,340 ,. 

3,170 li 

ro,oor 5o 

128,485 n 

r8,5oo. n, 

2,000 

4,ooo 

" 

Il 

IM,g85 Il 

63,365 n 

• 

58.211 5o 63,365 ,. 



REPORT • .J 
F Traiternens et abonnemens des commissai 

res de district, ainsi que des commissai 
res et conseillers de milice, indemnités 
aux secrétaires <les conseils de milice, 
frais de voyage et frais d'impression 
pour la levée de la milice. . . • • 

G V a cations des médecins et chirurgiens 
pour l'examen des miliciens • 

H Dépenses imprévues 

AR1·. 3. 
Province de la Flandre Orientale. 

A Traitemens du gonverueur, des états-dé 
putés et du greffier , . • . . • . 

B Traitemens des employés et gens de ser- 
vice. • . • • 

C Frais de route et de séjour 

D Loyer des locaux pom· le gouvcruem·, les 
les états et les bureaux. . . . • . 

E Frais de bureau, d'impression, de reliure; 
entretien des meubles, éclairage, chauf 
fage et menues dépenses . . • . . 

F Traitemens et abonnemens des commis 
saires de district, ainsi que des commis 
saires et conseillers de milice, indemnités 
aux secrétaires des conseils de milice , 
frais de voyage et frais d'impression pour 
la levée de la milice • • • • . . 

G Vacations des médecins et chirurgiens 
pour l'examen des miliciens . . . • 

Il Dépenses imprévues 

Am·. 4. 
Province de la Flandre Occidentale. 

A Traitemens du gouvemem·, des états-dé- 
putés et du greffier • • • • • • 

B Traitemens des employés et gens de ser- 
vice • • • • 

C Frais de route et de séjour. 

D Loyer des locaux pour le gouvemeur, les 
états et les bureaux. . • • • • • 

E. Frais de bureau , d'impression, de re 
liure ; entretien des meubles , éclairage, 
chauffage et menues dépenses. • • • 

F Traitemens et abonnemens des commis 
saires de district, ainsi que des commis 
saires et conseillers de milice , indem 
nités aux secrétaires des conseils de mi 
lice, frais de voyage et d'impression 
pour la levée de ia milice. . . . • 

58,:21 ! 5o 

15,857 

r,ooo 

JI 

" 
75,858 5o 

r4,48o 

20,865 " 

1,300 Il 

1,000 Il 

8/4,090 " 

18,950 Il 

26,135 n 

3,6(0 Il 

8,840 :, 

20,592 5o 

63,365 ,, 

75,858 5o 

1 
84,~)ll " 

A Rl!PORTEn 78,127 5o :123,313 5o 



REPORT. . • f 

G Vacations des médecins et chirurgiens 
pour l'examen des miliciens • . • • 

H Dépenses imprévues • 

AnT. 5. 
Province tlu. Hainaut. 

A Traiternens du gouverneur , des états-clé- 
putés et du greffier . • • 

B Traitemens des employés et gens de service, 

C Frais de route et de séjour • 

D Loyer <le locaux pour le gouverneur, les 
états et les bureaux • • • • • • 

E Frais de bureau , d'impression , de reliure; 
entretien des meubles, éclairage, chauf 
fage el menues dépenses • • • • 

F Traitemens et abonnemens des commis 
saires <le district, ainsi que <les commis 
saires et conseillers de milice, indern 
nités aux secrétaires <les conseils de 
milice, frais de voyage et frais d'impres 
sion pom· la levée de la milice. . • 

G Vacations des médecins et chirurgiens 
pour l'examen des miliciens . • 

H Dépenses imprévues 

A1rr. 6. 

Province de Liég11. 

A Traitcmens du gouverneur , des états-dé, 
putés el du grelller • • • • • • 

B Traitemcns des employés et gens de service. 

C Frais de route et de séjour. • 

D Loyer des locaux ponr le gouvci·ncm·, les 
états et les bureaux. • . • • • • 

E Frais de bureau , d'impression , de 1·e 
liure; entretien des meubles, éclairage, 
chauffage el menues dépenses • 

F Traitemeus et abonnemens des commissai 
res de district, ainsi que des commissai 
res et conseillers de milice, indemnités 
aux secrétaires <les conseils de milice, 
frais de voyage et frais d'impression 
pour la levée <le la milice. • • . • 

G Vacations <les médecins et chirurgiens 
pour l'examen des miliciens • • • 

H Dépenses imprévues 

A neronran, f 

1 
78,127 5o ! 

f t000 Il 

1,000 » 

80,127 5o 
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27,110 " 
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REPORT. 

ART, ?· 
Province du Limbourg, 

f 

A Traitemens du gouverneur, des états-dé 
putés et du greffier. . . • . . . 

B Traitemens des employés et gens de ser- 
vice. 

C Frais de route et de séjour 

D Loyer des locaux pour le gouvernem·, les 
états et les bureaux, • 

E Frais de bureau, d'im/)l"ession, de reliure; 
entretien des meub es, éclairage, chauf 
fage et menues dépenses 

F Traitemcns et abonncmeus des commissai 
res de district, ainsi qui· des commissai 
res et conseillers de milice, indemnités 
aux secrétaires des conseils de milice , 
frais de voyage cl frais d'impression 
pour la levée de la milice 

G Vacations des médecins et chirurgiens 
pour l'examen des miliciens 

H Dépenses imprévues 

ART, 1-<. 

Province de Luxembourg. 

A Traitemens du gouverncu1·, des états-dé- 
putés et du g1·effier • . . . • , 

B Traiternens des employés <:t gens de ser- 
vice. • 

C Frais de roule cl de St!jour 

E Frais de hnreau , d'impression, de rcliure ; 
entretien des meubles, éclairage, chauf 
fage et menues dépenses . 

F Traiternens et abonncmcns des commissai 
res de district, ainsi que des commissai 
res et conseillers de milice, indemnités 
aux secrétaires des conseils de milice , 
frais de voyage et frais d'impression 
pour la levée de ln milice . 

G Vacations des médecins et chirurgiens 
pour l'examen des miliciens 

H Dépenses imprévues 

ART. 9· 
Province de Namur. 

19,040 " 
3,235 ,. 

l,6o8 Il 

15,394 Il 

921 5o 

1,000 Il 

D Lorcr <les locaux pour le gouvcrucm·, les 1 
états et les bureaux , . . . . . . 

1 

18,950 Il 

17,850 Il 

2,800 Il 

1,000 Il 

A Traitemens du gouverneur, des états-dé 
putés et du greffier . 

11,000 N 

20,400 ,, 

gc,o " 
1,000 • 

73,900 ,, 

A REl'ORTEB 

66,747 75 

16,250 N 

f 1 ,6,,s. • 1 5g11,>43 .s l ,»,g85 , 



HEPORT. 

B Traitemens des employés et gens de ser- 
vice . . • . . . . . . 

16,250 JI 

C Frais de route et de séjour. ' 
1 D Loyer des locaux pour le gouvemeur, Jes 

états et les bureaux. • 
1 

1 
1 

E Frais de bureau , d'impression, de re- , 
liure; entretien <les meubles, ëclairage , i 
chauffage et menues dépenses • • • 1 

F Traiternens et abonuemens des commis 
saires de district, ainsi que des corn- · 
missaires et conseillers de milice, frais 
de voyage et d'impression pour la levée 
de la milice . • . • • • • • . 

G Vacations des médecins et chirurgiens 
pom· l'examen des miliciens . • 

H Dépenses imprévues 

SECTION III. 
T 1\ A V A U X P U B J, I CS. 

• 1 

ARTICLE l'REMIER, 

Entretien et Reparations des Routes. 

A Travaux ordinaires d'entretien des routes 
de première classe, adjugés • • • 

B Réparations de ponts, pontcaux , ponts 
à bnscule , entretien des plantations . 

C Subside pour l'uchëvement des trnvnux de 
ln route de Bruxelles it Ninove , • • 

/.J Continuntiou des travaux de la roule de 
Dinant à Neufchûtenn • • 

,~· Subside pour l'entretien 011 l'nehëvement 
des routes de deuxième classe pom· les 
quelles les proviuces , les villes , etc., 
fournissent les fonds • • . • 

AnT. 2. 

Canal de Charleroi à Bru xelles, 

A Achèvement des travaux 

18,498 ,, 

2,880 li 

" 

5,595 Il 

700 li 

1,000 JI 

i"---------1 

' 54,446 Il 54,446 " 

34,tho 8/i 

1/44,000 11 

1---------- 

1,000,0110 

] 

652,~ 25 1 652,68g 25 

9u ,/io/i " 

B Frais de surveillance et de direction des 
travaux. . . . • 1 14,000 ,, 

Ain. 3. 1 1,014,000 JI 1 1,014,000 Il 

1 
Canal de Pommerœuil à Antoing. 

A Frais d'entretien et réparation des ouvra- 
ges d'art et du canal, salaire des éclu- 

45,ooo siers , pontonniers, etc. • • 1 n 

/1 Surveillance et direction des travaux • 2,goo JI 

1 47,900 " 47,goo " 1 

i\ Rk:PORTEll, . . . . . . 1,973,304 ll 1 8oS,6,4 ~5 



REPORT. 

ART 4. 
Canalisation de la Sambre, 

A Surveillance et direction des travaux, 

AnT. 5. 

Canal de Bois-le-Duc à /Jlaestriclit. 

f 

A Réparation des digues l'Ompues par les 
Hollandais. . . . . . . • 

B Entretien des ouvrages d'art. 

C Salaire des éclusiers, pontonniers, etc. 

ART, 6. 
Canal de Gand au Sas-de-Gand. 

A Entretien des ouvrages d'art et planta 
tions, dévasement du lit du canal de 
Gand à Terneuzen • • 

B Salaires d'éclusiers, pontonniers, etc. 

ART,']· 

Ports de mer, Travaux maritimes et Écluses. 

A Travaux am; ports d'Ostende, Nieuport, 
aux écluses de Slykens et à la côte de 
Blankenberg, adjugés , 

B Salaires d'éclusiers , pontonniers, gar- 
des, etc. . • , . • 

AnT. 8. 

Traitemens des Ingénieurs et Bmplnyt!., des 
Ponts et Chaussées. 

.4 Traitemens de l'inspecteur- géné1'11l, de 
l'inspecteur divisionnaire, de dix ingé 
nieurs en chef, vingt ingénieurs ordi 
naires et dix sous-ingénieurs. • 

B Traitemens des conducteurs de 1c, 2• et 
3e classe , et des conducteurs tempo- 
raires • 

C Traiternens de vingt gardes-ponts à bas- 
cule. • • • . • 

D Frais de bureau, déplacemens, etc. 

ART. 9· 
A Frais de levée de plans , oivellemeos et 

diverses opérations sur le terrain 

ART. 10. 

Service des Mines. 
A Traitemens . 

A REPORTER, f 

3 

4,4CJO M 
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7,200 ,, 

45,ooo » 

174,400 11 

33,ooo 11 

4,400 ,, 

21,000 

18,5oo " 

116,200 " 

1,000 D 

33,ooo • 1 2,3o8,8o4 • 



$ 

B 

A 

A 

A 

B 

C 

D 

Ti 

A 

B 

C 

D 
E 

A 

B 

C 

D 
E 

F 

33,ooo JI 2,3o8,8o4 ,, 8o5,&]4 2 

8,000 li 

41,000 li 41,000 li 

. . . . 6o,ooo " 

. . . . . 40,000 " 

2,449,&4 • 2,449,&4 

44,000 ,. 
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1,725 Il 
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1,000 Il 
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REPORT .• f 

A111·. 3. 
Frais de l'Université de Liége. 

A Traiternens des fontionnaires et em- 
ployés • • 

B Ouvriers au jardin. • 

C Chauffage. • • • • 

D Bourses . • . • 

E Frais de bureau du secrétaire du sénat et 
du collége des curateurs • . • 

F Frais d'impression . 

ART. 4. 
Frais de l'Université de Louvain .. 

A Traitemcns des fonctionnaires et em- 
ployés . • • • • • • . • 

R Ouvriers au jardin 

C Chauffage. 

D Bourses • 

E Frais de bureau du secrétaire du sénat et 
du collége des curateurs • • • • 

F Frais d'impression. • 

AnT. 5. 

Indemnités aux professeurs démissionnés. 

ART, 6. 

Pour subvenir aux besoins matériels des cours 
et collr-ctions , à l'entretien des bûtimens et 
à l'achat du mobilier, aux constructions 
jugées indispensables, ainsi qu'à la c1·éa• 
tion possible de nouvelles chaires . • • , • 

AnT. 7, 
Frais des .Athénées et Colléges. 

A Subside annuel ordinaire aux établisse. 
mens dont les noms suivent : 

Athénée de Bruxelles. 
Id. Tournay. • 
Id. Namur • • • 

Collége .de Nivelles • • 
Id. Thuin. . • 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Binche "; 
Ath • 

3,400 Il 

7,000 li 
• 9,000 ,, 

1,100 Il 

500,, 
500 » 

2,000 it 
Enghien . • • • 1,000 u 
Liége . • . • 3,ooo " 

f 2.7,~oo,, 

A REPOI\Tl!I\. • • f 
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1,500 li 

6oo " 
5,800 JI 

f!OO Il 
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1,000 11 
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300 JI 
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. . . 
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1x établisse- 
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J ,515 JI 2,190 JI 

démissionnés 
:s ci-après: 

300 li 
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. 300" 
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300 " 
300 Il 
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~00 Il 

300" 
300 Il 
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f 3,Boo" 3,800 " 
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du territoire 
pées par l'en- 

13,000 • 
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-imaire, 
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750 Il . 987 5o 
le. r , 1 1 2 5o 
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91-i 5o 
837 5o 

• 1,050 Il . 675 JI . 500 Il 

f 8,687 5o 8,<IB, 5o 
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11t. 8,648 Il i 
. 10,040'" ! 

. 11,425 " 

. 12,665 " . 7,175 " 
. 11,335 li . 
f 79,624 li ,9,624' li 
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REPORT J 

C Autres secours et encouragemens à l'in- 
struction primaire . . • 

D École normale , à établir. 

E Pour la création éventuelle de quah·e ins 
pecteurs d'arrondissement pour I'in- 
struction primaire • • 

SECTION VI. 
.AGnlCl:LTURE, IND-rRTRIE ET COl.'tll\lERCE; 

SCIENCES I.T ARTS ; CHASSE ET rscnn, 
SERVICE DE SANTÉ. 

ARTICLE PREMIER, 

Agriculture , Industrie, Commerce . 
A Pour soutenir et encourager l'agriculture, 

l'industrie et le commerce, et procm·er 
du travail aux ouvriers des fabriques. 

B École ùuiustrielle à Gand. 

Traitemens des deux professeurs, 1,200 11 

1\-Jatériel . • • . 1 ,ooo 11 

f 2,200 N 

C Frais d'inspection des machines à vapeu1· 
dans les provinces . . • . • • . 

D Commissions pour l'examen des élèves, 
en attendant l'école vétérinaire . . • 

E Société d'horticulture à Bruxelles 

An'i'. 2. 
Sciences et Arts. 

A Subside à l'Académie des sciences 1·t belles 
lettres à Bruxelles • 

R Bibliotlic,1ue de Bourgogno, 
Traitement du conservateur pom· neuf 

mois,à1·aisondcf1,Sooparan. 1,125 u 
Frais de bureau , etc . • 400 11 

C Observatoire astronomique de Bruxcltes, 

Traitement du directeur. 
Id. du concierge. 

Achat d'instrumens et livres 
Éclairage et chauffage 

D 

4,oo:> 11 

500 •• 

6,o5o n 
t50 Il 

Académie des Beaux-Arts à All11ers. 
Subside annuel. 
Deux bourses de f, ,200 cha 

cune, annexées à cette Acadé 
mie. 

4,ooo " 

2,400 •• 

A RF.PORTER. f 

4 
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37,293 Il 

13,000 JI 

2,000 lt 

1/40,604 5o 

9(l0,000 Il 

2,200 • 

1,500 " 

1,'200 Il 

6,uoo 11 
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6,(oo ,. 
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REPORT. .f 
E Académie des beaux -arts à Bruxelles. • 

F Id. Id. à Bruges 

G Médailles d'argent à décerner annuelle 
ment sur la proposition des chefs des 
écoles de dessin ou des administrations 
des villes . . • • 

H Encourageruc rs d'entreprises scientifi 
ques, d'éditions, d'ouvrages de littéra- 
ture, sciences et arts. • 

I Société d'émulation de Liége 

J École de musique de Bruxelles. 

K Ici. Id. de Liége. • . • 

L Théâtre de Bruxelles • 

Service de Santd, 
A Frais pour l'encouragement de la vaccine 

aux termes de I'art. 9 de J'arn~lé du 18 
avril I th R , frais occasionnés par les 
épidémies ou maladies contagieuses, et 
par les mesures :1 prendre coutre le 
cholera morbus • . • • . • • • • 

B Frais des commissions médicales provin- 
ciales • • 

SECTION VII. 
Cl11.TES. 

A n T I c L 1:: P n E JH 1 " 11. 

C!tlte Catholique, 
A Traitement de l'archevêque ou des évê 

ques, des vicaires-généraux, des chanoi 
nes, des directeurs et des professeurs 
des séminaires, hourscs et demi-bourses 
affectées aux séminaires, frais d'entre 
tien des palais épiscopaux : 

Archevêché de Malines. 
Évêché de Liége. • • • 

Id. Namur • • • 
Id. Tournay • • 
Id. Gand. . . . 

• 47,q25 Il 
• 29,:u9 Il 

• 29,685 ,, 

, 28,6qo " 
• 38,845 n 
f 173,812 li 

A J\EPOBTER • . f 

2,000 Il 

2,000 JI 

900 

800 )1 

1,000 Il 

4,ooo 

!,,ooo n 

10,000 Il 

M Médailles en l'honneur du Régent. , 

AnT, 3, 
Chasse et Pêche, 

Bécompenses de ro à qo florins à accor 
der aux gendarmes, gardes-champêtres, 
gardes-forestiers et officiers de police 
judiciaire qui auront constaté le plus 
grand nombre de contraventions aux 
lois sur la chasse, le permis-de-port- 
d'armes et la pêche. . • • . • • 1 • , , 

AnT, 4. 

5,ooo " 
----------1 

4,500 " 

1,200 11 

91,Soo " 

,73,81:z • 1 . . . . . 1 4,,,s,777 ï5 



REPORT. . fi 173,812 li 1 . . . . . 14,775,717 75 

B Traitemens des Curés et Supptëmens 
alloués aux Dessetvans et Pïcaires. 

Province d' Anve1·s 103,600 " 
Id. Brabant • 162,350 li 

Id. Flandre Orient. 134,575 li 

Id. Flandre Occid, 158,700 li 

Id. Hainaut • . 188,650 ,. 

Id. Liége. . 129,400 li 
Id. Limbourg 152,025 " 
Id. Luxembourg :u3,675 " 
Id. Namur l 10,(50 Il 

f 1,353,1:1.5 li 1 1,353,12:; Il 

C Frais d'entretien , de restauration et de 
reconstruction des églises. . 10,000 n 

AnT, 2. 1,536,937 Il I f ,536,937 n 

Culte R<(jormé. 
Traitemeus des Ministres et antres frais. 1 • . . . 1 43,36o Il 

Ar,T. 3. 

Culte Israélite. 

Traitemens et autres frais . . 1 . • 1 ::a,5oo " 

AnT. fi. 
Secours à accorder par le Gouvernement, 

sur la proposition des chefs ccclésinsti- 
ques et des députations des états ( con- 
seils provinciaux), 11 des nccléslustlques 
ou religieuses à qui la maladie, l'àgè ou 
d'autres circonstances rendent cc se- 1 · I 9,000 com·s nécessaire. • • • , . . If 

SECTI01' "VIII. 'I a,591,797 Il 1 1,5g1,7P7 ,, 
CAlll)F. CIVIQl!li. 

1 

ARTICLI, J>nE!\111:11, 

1 Frais de voyage cl de séjour de l'inspec- 
teur-génëral et sous-inspeoteur-généra] 
de la garde civique et de leurs aides- 

. 1 de-camp . . • • 1 • . . 15,000 " 
ART. 2. 

Frais de bureau du grand État-/Jfajor. 

Indemnité allouée au colonel chef d'état- 
major et au major sous- chef d'état- 
major. 3,200 Il 

r premier commis • 900 li 
A < 2 seconds commis • . . 1 ,3oo li 

1 expéditionnaire 400 li 
1 huissier de salle . . . . 350 Il 

\ 1 garçon de bureau, . . . 300 Il 

f 6,q5o li 6,45o n 

-~ A REPORTER . .f 6,450 6,367,574 ,s 
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Eclairage et chauffage. • • 
Frais de bureau. • • • 
Frais d'impression . 

1,000 li 

1,000 Il 

500 li 

AkT, 3. 
F . d ., . . 1 ' 1 8,950 • rais e prem1ere organisatton , te s qu a- 

chat de modèles d'habillement, de huf- 
fléterie , etc., envoyés aux gouvcmeul's 
des provinces; ouVl'ages relatifs à la 
garde nationale • • • . • . • 

f 2,5c,o • 

SECTION IX. 
Pl\lSOISS. 

ARTICLE PBEIIUB, 

Frais d'entretien et nourriture des Prisonniers • 

.A Maison de détention de Gand et de Vil 
vorde, et maison de correction de S1.- 

Bernard, . . . . . • . . . . 

B Maisons civiles et militaires de sûreté, de 
Gand, Bruges , Bruxelles, Anvers , 
Mons, Namua·. • • • • • • 

C Maisons d'arrêt et de passage • 

AaT. 2. 
Traitemens , salaires et frais de bureau; 

.A Traitement du personnel des employés 
supérieurs et suhalternes près des prl 
sons des ta·ois cutégories • • • • , 

B Frais de bureau et d'impression pour les 
mêmes étahlissemcns • . • . • , 

AnT, 3 

Réparation et entretien du mobilier' • • 
AnT, 4, 

Frais et eonstructlons , nouvelles répiU'll• 
lions, entretien des Lâtimcns , etc. • 

ART, 5. 
Achat de matières premières pour les ate 
liers des grondes prisons , et paiement 
des salaires. . • • • • . • 

SECTION X. 
ËTABLISSEMENS DE CH.\l\lT.E. 

ARTICLE l'BEIIIER. 

Frais d'entretien et de transport des men 
dians dont le domicile de secours est 
inconnu , et qui tombent à charge du 
trésor • • • • • • • • • • , 

A REPOBT!a, • - • f 

6,450 " 

2,500 Il 

232,000 " 

54,700 " 

70,000 IJ 

356;700 • 

I 10,000 Il 

3,500 " 

1 13,501> it 

. . . . . 

15,000 •• 1 6,3&],S,.f 75 

8,95o • 

• ,Soo » 

356,700 • 

113,Soo • 

l'J,OQO ,. 

6o,ooo • 

5oo,ooo • 

1,04,,~oo ,. 1 s,0(2,,00 • 

7,000 • 

. . . . 7,000 • 7,05,u, 75 
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ART. '2. 

Crédit à ouvrit· pour subsides par forme 
d'avances ou de prêts aux villes et com 
munes du chef des frais d'entretien de 
mendians , en fans trouvés , insensés, 
leur appartenant, reclus soit dans les 
dépôts de mendicité provinciaux. soit 
dans les établissemcns de la société tic 
bienfaisance • • 

SEC1'ION XI. 
POUCE. St;UETE rrnLJQUF. 

Anncr,E UNIQUb 

Frais de police, mesure de sûreté publi 
que. 

SECTION XII. 
STATlSTJQVE GENERALF.. 

ARTlCLE PREMltR. 

Confection des tables décimales des actes 
de l'état-civil • 

ART 2, 

Frais de publication des travaux de la di 
rection de la statistique géné1·ale ( exé 
cution de l'arrêté du 27 l'éV!'ier 1831 ). 

ART. 3. 

.Achat de livres et abonnement nux ouvra 
ges périodiques étrange1·s, 1·elntif.li 11 ln 
statistique. • • , . , 

SEC'fION XIII. 
lll'I LE'!'IN rr JOURNAL OFJIICll-:1,, 

AnT1cL1: P1mnmm. 

Frais du Bulletin O(Jicii!l qui 11c sont pas 
couverts par les ubounemcns (, ,.. se- 
mestre 18] 1 ). • • 

An1·. 2. 

Frais d'établissement d'un journal ponr la 
publication des pièces oflieielles , et 1·c· 
cueillir les séances du Congrès • • • 

SECTION xrv, 
A J\ C li I Y ES Il U ROY At :'Il F.. 

ARTICLE PREMIER. 

Frais d"Admùzùtration. 

À Traitement de l'archiviste 

B 

C 

Id. l'archiviste adjoint • 

Id. des autres employés et. gens 
de service. • 

A IIEP0RTEll. f 

5 

. . 

2,000 li 

,,6oo ,. 

5,560 • 

7,000 ,, 

135,ooo " 

,42,000 )t 

!,000 ,. 

,,Goo • 

400 li 

3,ooo ,. 

4,ooo ,. 

17,000 • 

:u,ooo ,. 

3,(M,10 i; 

9,16o " 7,6».174 ,s 



REPORT . . f 
D Réparations, fournitures de bureau, éclai 

rage, chauffage et autres frais • . . 
AnT. 2. 

Frais de translation d'une partie des a1· 
chives du royaume à la porte de Hal. 

ART. 3. 
A1·chives de l'État dans les provinces. 

AnT. 4. 
Frais d'inspection des archives dans les 
provinces, frais de recherches et de 1·c 
couvrement des archives manquantes. 

SECTION XV. 
Subsides atcx: villes ott communes dont 
les revenus sont insu/fi sans, médailles 
oit recompenses pécuniaires pour actes 
d'humanité, secours , drapeaux d'ùon- 
11e11r. 

ARTICLE PREMIF.ll. 

Subsides aux villes ou communes dont les 
revenus sont insuffisans • • • 

AnT. 2. 
Médailles ou récompenses pécuniaires à 
accorder sur la proposition des députa 
tions des états ( conseils provinciaux), 
pom· actes d'humanité et de dévoue. 
ment . . . . . 

9,160 " 

1,300 JI 

ART, 3. 
Secours , tmitemcns ou pensions 11 Ol!CIJI'• 
der pa1· le Gouvernement à des employés 
civils belges, ou ù des veuves d'em 
ployés aux Indes tin ci-devant Gouver 
nement des Pnys-Bas . • • • • 

An1·. 4. 
Secours aux victimes des dég{lts ou vols 
commis par les Hollandais . . • • 

AnT. 5. 
Secours pour pertes provenant d'émeutes 
populaires. . • · • • • • • • • · • 

ABT.6. 1 
Secours aux victimes des événemcns de 
la révolution qui ne se trou veut pas dans 
l'un des cas prévus par l'arrêté du 6 no 
vembre 1830, mais qui, néanmoins, ont 
droit à être secourus par le gouverne- 
ment • • . • . • . . . • 

ART, 7· 
Frais de confection des drapeaux d'hon- 
neur. • . • • 

10,46o n ro,46o 11 

1,500 ,. 

1,500 JI 

r5,66o JI 

750,000 li 

A ftEPORTl!II 

1,:aoo ,. 

4,000 If 

300,000 Il 

3eo,ooo • 

3o,ooo " 

3o,noo " 

1,415,200 " 

t5,66o Il 

.. n 9,o83,o3f 75 
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SECTION XVI. i 
1 

POIDS ET MESURES. ! 

ARTICLE UNIQUE, ' 1 

Frais d'administration et de service pour ! 
l'introduction et le maintien des Poids 1 
et Mesures, 

Traitemcns des vérificateurs et vérifiea- ! 
3/i,5oo teurs adjoints. . . . . )1 

Frais de bureau et <le déplacement 
./ . . 7,000 Il 

Frais de confection d'étalons des poids et 
mesures et instrumens pour les vérifl- 
cateurs . . . . . . 2,000 " 

Idem. pour le département de l'intérieur, 500 " 
SECTION XVII. 

1 44,ooo )1 44,ooo )1 44,000 IO 

DE PENSES IMPRÉVUES. 1 
ARTICLE UNIQUE. 1 

Crédit 011vc1-t pour le cas d'insuffisance 
de l'une des allocations demandées , 

6o,ooo 6o,ooo ou pour dépenses imprévues . . . . . " Il 

1 
1 9,187,034 ,s 

SECTION , ,. Frais du département, 
,.° Frais de l'administration dans les provinces • 
3• Travaux publics • • • • • • • 
4° Palais et édifices de l'lttat • 
5• Instruction publique. • • • • , • • 
G• Agriculture, industrie et commerce, sciences el arts, chasse 

et pêche , service de santé • • • • • , • • • • • • 
7• Cultes. 
8• Garde civique • 
9• Prisons 

1~• ÉtaLlisscmens de charité. • • • 
1 1 ° Police , sûreté publique • 
1 2• Statistique générale • • 
13• Bulletin et Journal Officiel. • .• 

. . . 

14• Archives du 1·oyaume. 
1 Se Subsides aux villes ou communes, médailles ou récompenses 

pécuniaires pom· actes d'humanité, secours , drapeaux d'hon- 
neur . . . . . • • • • 

16• Poids et mesures • • • 
17• Dépenses imprévues 

152,985 " 
65,.~, -:aS 

2,449,&4 • 
91,000 • 

373,374 5o 

r,055,9,5 " 
,.5g,,797 •• 

25,45o • 
1,042,200 • 

J42,000 Il 

5o,g5o • 
3,ooo • 

::11,000 1t 

15,66o • 

,,,,5,200 • 
4f,ooo • 
6o,ooo .• 

9,,S,.034 75 
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m: 

IJépartentent be l'lnt.éri.eur, 

POUR l.'1~XEI\CICE tsar, 



PERSOlUIEIJo 

Le département Je I'Intérieur était, dans les derniers temps, distinct de celui 
«lu Waterstaat. Ces deux administrations comprenaient un nombreux per 
sonnel, puisque l'ensemble des traitemens s'élevait à f' 230,650, non compris lei 
huissiers, gens de service, etc. 

Depuis Je nouvel ordre <le choses, le Ministère <le l'Intérieur a dans ses at 
tributions, toutes celles qui formaient deux départemens sous le Gouvernement 
hollandais, et pourtant il ne coûte à l'État que f 128,485, y compris les 
frais administratifs de la police ou sûreté publique, qui figuraient autrefois au 
budget <lu Ministère de la Justice. Il y a donc une économie de f 102,165, et 
en supposant qu'on veuille établir une proportion , entre l'étendue du territoire 
de la Belgique et celui de l'ancien royaume des Pays-Bas, et que l'économie 
qu'on vient de signaler soit réduite <l'un tiers, il n'en restera pas moins prouvé 
qu'elle s'élève à une somme considérable. 

Pour faire apprécier duns tous ses détails ln ,Iiflê1·cnce qui existe entre let 
dépenses des Ministères de l'Intérieur cl du \Valea·slaal., sous l'ancien Gouver 
nement, et celles du Ministère actuel, on n cru devoir mettre sous les yeux du, 
Chambres un tableau comparatif des attrihutions cl des trnitemens. Ce travail 
portera conviction, mais pour prévoir le cas où elle ne serait pns entière, 
et pa·ouver que <le nouvelles réductions, loin d'amener un bien, cntrnincroienl 
de fâcheux résultats, on croit devoir entrer ici dans quelques détails : 

Il y avait autrefois huit Administra leurs; chacun deux recevait un traite 
ment de f 5,ooo, 11011 compris d'autres avantages assez considérahlcs , puisc1u'ilt 
s'élevaient, d'ordinaire, aux 213 <lu traitement; il n'en existe aujourd'hui que 
trois, savoir : 

Celui de l'instruction publique; 
Celui des prisons et établissemens de bienfaisance; 
Et celui de la sûreté publique. 

Leur traitement n'est que de f 4,000, sans autres avantages. 
Des Chefs de division remplissent les mêmes fonctions dont étaient aub·efois 

investis les Administrateurs que l'on a cru devoir supprimer , et pourtant, ces 
Chefs de division , chez lesquels il est indispensable de rencontrer des con 
naissances administratives très-étendues, un zèle constant, une activité sans 
bornes, ne reçoivent qu'un traitement de /2,500; c'est-à-dire, le tiers à peu 
près de celui des anciens Adtuiuistratem·s , y compris les avantages éven 
tuels dont ils jouissaient. 



Les Chamb1·es sauront apprécier I'impossihilité de rédùiiè-·ces·traitémëns, 
car s'il est juste que tout citoyen paie sa dette à la patrie , en supportant sa 
part des réductions que commandent les circonstances, il est juste aussi de 
récompenser dignement, les hommes qui consacrent Ieurs talens et tout leur 
avenir à une carrière qui borne leur ambition aux fonctions dont ils sont in 
vestis; il y aurait d'ailleurs <le graves inconvéniens à établir des traitemens 
moindres pour des emplois d'une haute importanee , puisqu'il ne serait guère 
permis d'espérer que des fonctionnaires, qui possèdent les connaissances in 
dispensables dans la carrière administrative, voulussent consentir à y demeurer 
attachés. Il en est de cette carrière comme de toutes les autres; l'expérience 
est de rigueur; l'habitude de traiter un même genre d'affaires est indispensable; 
et cette observation est tellement vraie, que la marche d'une administration 
serait nécessairement arrêtée , si les Chefs de division étaient remplacés par des 
hommes nouveaux, chaque fois qu'un portefeuille passe dans les mains d'un 
nouveau Ministre. 

Sons l'ancien Gouvernement, les Belges étaient rarement employés dans la 
carrière administrati ve; delà résulte, qu'à partir des premiers Commis ou Chefs 
de bureaux, et en descendant aux emplois inférieurs, une sorte d'apprentis 
sage est à faire : il y a quelques exceptions sans doute, mais elles sont rares, 
delà naît la nécessité de maintenir aux emplois supérieurs, des hommes qui y 
trouvent assez d'avantages pour y consacrer leur existence, et dont l'expérience 
serve de guide aux jeunes gens qui, depuis la révolution, se sont voués à la 
carrière administrative. 

On a prétendu que des économies étaient possibles dans les emplois de •"', 
2e et Se Commis. Si l'on ne peut invoquer en faveur de ces employés les même& 
motifs que pour des fonetionnnires plus élevés, d'autres non moins puissant 
semblent s'opposer à des réductions. 

La carrière administrative n'ofll-e pas de perspective; <JUCI espoir en effet 
peut avoir un Chef de bureau de devenir Chef de division, lo1·sqt1'à peine y a 
t-il huit à dix places élevées dans le personnel <tUC comprend un l\linislè1•c'! 
Un ,.c Commis peut, il est vrai, aspirer au grade de Chef de bureau, mais si 
c'est là que doit se borner sa carrière, au moins faut-il qu'à celte place soit at' 
taché un traitement qui lui permette d'élever honorablement sa famille; il est 
d'ailleurs reconnu qu'une instruction première et des connaissances assez éten 
dues, sont indispensables dans la carrière aclministrative; or, comment ceux 
qui les possèdent voudront-ils y entrer , s'ils n'y trouvent à peu près l'équi 
valent de ce qu'ils pourraient espérer dans tout autre cardère; et si ceux-là 
qui, seuls, conviendraient à une bonne administration, se voient obligés d'y 
renoncer, quelle garantie trouvera-t-on chez des jeunes gens qui ne demandent 
à les remplacer, que parce qu'ils n'ont pu réussir ailleurs, fauté des capacités 
nécessaires? 

Le Ministère de l'Intérieur, tel qu'il est composé, n'a-pu suffire à ses,nom 
breuses attributions, que parce que chacun sent le besoin de se livrer au.!ln+ 
vail avec tout le zèle que comporte la partie dont il est chatgé1;: mais·si les 
traitemens étaient réduits: pourrait-on exiger que desi·cmployês voulUSlént~ 



lorsque le service l'exige, consacrer 10 à 12 heures par jour au travail? S'ils 
s'y refusaient, ne faudrait-il pas augmenter le personnel, et alors ne verrait-on 
pas disparaître l'économie qu'on aurait cru faire? N'aurait-on pas de plus l'in 
convénient de diriger un personnel plus nombreux et composé d'hommes qui, 
ne réunissant pas les qualités nécessaires, ne feraient qu'entraver la marche 
administrative au lieu de l'accélérer? 

Ces observations venant à l'appui du rapprochement indiqué dans l'état ci 
joint, tendent à prouver qu'après avoir déjà fait toutes les réductions possibles, 
il serait plus dangereux qu'utile d'en opérer de nouvelles. 

On peut ajouter: que les traitemens ayant été payés pendant les trois premiers 
trimestres de l'année courante, d'après les taux portés au budget de 1831, il 
devient indispensable de les maintenir au même taux pour le 4e trimestre. 

------ 



Entre les attributions des Ministè)'es de l'Intéri<:ur el du Wotersuuü 
sous le Gouvernement Hollandais., el la divi,Yion de cm; mémes 
attrihietions sous le Gouvernement actuel. 

GOUVERNEMENT HOLLANDAIS, 

Les diverses branches étaient réparties entre l,uit 
administrations, savoh- : 

1° Administration de l'Intérieur. 
2° Idem de l'industrie. 
3° Idem du Culte catholique. 

des Ponts et Chaussées. 
des Mines. 
de la Miliec el Garde communale. 
des Prisona, 
de l'instruction publique. 

4• Idem 
:,o Idem 
G• Idem 
'i• Idem 
8• Idem 

GOUVERNEMENT BELGE, 

1° .lDJ\UNISTRATION DE L'INTÉRIEUR. 

PREMIÈRE SECTIO!I. 

Organisation générale administrative. 

Ordre 
constitutionnel. 

Personnel l 
de 

l' Administntion 
générnle. 

Le J'tljnistêrc de l'Intérieur se cornpi:,sc actuc1le11wr,~ 
de &ix divisions et de trois admi11isttations, savoir : 

-1 • L'administration dei Prisons. 
2° Idem de I'Instruetion puhlique. 
3• Idem de la St',relé publique. 
( A cette dernière est attaché un Chef de Jivisio11 

Circonscriptiou terrrtorfule. 
Exercice des droit~ politiq1u.•., 
J!lcctionR. 
Institutions provinciale» <'l cum 
munalos. 

Gou vcrncurs. 
Commiuni1·es d1: ,Ji1tric1. 

Idem de milice, 
Bourgmestres cl échevins. 
A&1csscurs cl conseils communaux. 

Pl1F.lllin~ DIVISIO!C, 

Elle n dans se, allrib111ion1 les brancbes cl'admini~ 
tration ,létnilMe, ci-contre, plut ; 
h Les nrchi\'e~ i;énérnlc8 do l'.Éu.t. 
2° I . .,, m11Li1:1·c1 mislt•• 011 11111 11ualillcotioh 11ucl • 

conque. 
3• Contcmtieux dnriA J,. rettorL clu tlc!J1C1rltm1ml d, 

l'i11téric111·. 
10 Le~ 1HJ111ioru Je~ fo11ctio11111ire1 rcnorliu:1111 ,fü 

Miuistèr" de l'ln11ls-il!lrr. 

OEVlllÈIIE SECTION. 

Budgets, 
Octrois municipaux, 
Emprunts. 
Revenus et dépenses des communes. 
Biens communaux, 
Aliénatio1as, acquisitions, échanges. 
Concessions. 
Taxes municipales. 
Dons et legs aux communes. 
Créances et dettes communales. 

TBOISIÈNE SF.CTION. 

Poids et mesures. 
Subsiatances. 
Mercuriales. 
Messageries. 
Service sanitaire. 

TIIOUlillF. 111\'U!O!I. 

Elle ;, dans ses allrilmtiom IN branclre1 d':idmi11i.t• 
tration détaillées ci-contre, plm : 
i O La compl3bilité i;énërale du Ministère. 

N. D. La comptabilité générale , ton, l'anc:ien n1;irne , 
formait , sous le titre de Comptabilité centrale, une 
division ,éparéc, compo5ée d'an grand nombre d'em, 
ployés, dont les traitemens réunu monl.iient à la 
somme de/ 27,300. Cette partie a été réutiie à la 
troisième divifion. 
2° Les commwions dn secoun el réc:ompen1e1, ,16 

vivres et d'indemnités, et lrs pe111ions accordm fkU 
suite de l'arrêté-loi du 6 no-.embrc -1830. 

ClllQllliX~ 111V1SJ011. 

Elle comprend les attributions détaillées ci-eontre , 
plos: 
t• C.uernemenl. 
2• Ports-d'armes, 
3• Secoun pour les incendiés. 
1° Baillageo maritime,. 



GOUVERNEMENT HOLLANDAIS, 

20 ADMINISTRATION DE L'INDUSTRIE. 

Manufocturc5. 
Fnbriques. 
Arts et métiers, 
Fxpositlcn des produits de I'Inrlustrie nationale. 
Uslnes. 
Machines. 
Commerce, etc. , etc. , etc. 

;'1° ADMINIS'l'RATION DU CULTE CATHOLIQUr.. 

Règlement pour l'exercice des cultes. 
lsdilices consacrés aux cuhes. 
Presbytères I fabriques. 
Traitemens cl pensions ecclésiastiques. 
Affaires générales concernant Je culte, 

!1• ADMINISTRATION DES PONTS ET CHAUSSÉES 
( WATERSTAAT). 

5• ADMINISTRATION DES MINES. 

:r.Unes, minières, curr ières , usines. 

INTENDANCE DES DATIMENS DE L'ÉTA1', 

GOIJVEBNEIIIBNT BBLGB. 

I 

Elle eomprend ln attributions des deH 11,lmini,tt11• 
tion1 mentionnées ci-contre, plu1 : 

~ 0 Les beaux-arts. 
2• Le, in1titots, académies, (ondations de bourses, 

dépôts liuéraires , biblio1hè,1ue1, brevets cffinyi,11:ion, 
service de ■antt!, etc., etc., etc. 

QU.lT&IP.IIB DIYJJIOH, 

Elle comprend le1 aurihution1 des deus administra• 
tiori1 et de l'intendance porléca ci-contre. 

C• ADMINISTRA'l'ION DE LA I\IILICJ,; liT DE LA 

GARDE COMJ\IUNAJ.I\ 

( SCHUTTERIJ, a11jo111·,l'l111t r;AJWE Cll'JQVJ:." ), 

~IIIÎIII! DIYIIIO!I, 

;• ADMINISTRATION DES flRISONS E'I' É'r.lBLIS.. 

SEMENS DE lllENFAISANCE. 
Cette 11ilmi11i4tr11lio11 11 ét4 ronHM'IÎI!, 

R• ADMINISTRATION DE L'INSTRUCTION 
flUIILIQUE. Celle 11Jmini,1ration a été con1enét, 

Cette administration n'existait pas sous le regtrue 
hollandais. Ses auriburions appartenaient ou Minislëre 
de la Justice. 

ADllll'ISTJ\ATION DE Là SUJlETÉ PUBUQUF.. 

CommiNairea et agem de polie:,•. 
Gendarmerie. 
Police inlérirure des comm1111l!ll. 

Afficbea. 
Armes I c:on1tructio111, 
Bagnet, forçall. 
Priao11niers de gutrrl'. 
l\lailons de jeu. 
Mendicité. 
Coalitioru d'ouvriers. 
Pu■eporu. 
Sépultures, etc. 

C:01\lMISSION DE STATISTIQUE, 11UAEAU DB STATISTIQUE. 
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19 septembre 
Projet de loi pour fixer le Budget général des dépenses pour 1831, 

présenté par le Ministre des Finances 

Tableau comparatif 

Du personnel et de traitemens de employés du ministère de l'interieur et 
de celui du waterstaat, sous le gouvernement Hollandais et sous le 

Gouvernement Belge 

1 plan 
zie - voir 35 mm. film 



TABLEAU COMPARATIF 
Du Personnel et des Traitemens des Employés du llfini~tère de l'Intérieur et de celui du W aterstaat , sous le Gouvernement 

Hollandais et sous le Gouvernement Belge. 

SOUS LE GOUVERNEllIENT HOLLANDAIS. 

Extrait de l'article 1er , litt. B et C, section 1re, chap. V du 
Budget du Département de l'Intérieur, pour l'année 1830: 

SOUS LE GOUVERNEllIENT BELGE. 

Sccrétaice-gén t ra l 

Adminùtration de l' I11térie111'. 
Un Administrateur • 

· Un référendaire • 
Un aviseur pour les poids et mesures 
Employés de différcns smdes. 

Administration de l' Lndustrie, 
Un administrateur-inspecteur, 
Un référendaire • 
Employés cle divers gracies 

Culte Catholique. 

5,000 • 
3,500 " 

i 1,100 11 

Un référendaire 
Employés de di vers grades 

Administration des Ponts et Chaussées ( WATF.l\STAAT ) .. 

Un administrateur 
Un réli!rendaire • 
Employés de divers gracies. 

Administration des Mines. 
Un administrateur 
Un référendaire • 
Employésde divers grades. 

Un administrateur . 
Un référendaire . . 
Employés de divers grades. 

5,000 n 

3,500 n 
2,000 » 

i9,900 

4,000 
7,500 11 

!:i,000 « 
3,,,co ,, 

16,400 .,, 

5,000 • 
3,200 li 

2,150 11 '. 

Admi11istratio11 des Milices et Gardes Communales. 
5,000 , li 
3,500 ,, 
9,300 li 

Administratio11 des Prisons et Établi5semens 
de Bienfaisance. 

Un administrateur 
Trois référendaires 
Un inspecteur . 
Employés de divers grades . 

Administration de l' Instruction publique. 
Un administrateur 
Un référendaire . 
Employés de divers grades 

Statistique (A). 

5,000 " 
5,900 " 
3,000 

29,900 li 

Un référendaire 
Un employé. 

• Cabinet du Ministl'e. 
Un conseiller-aviseur 
Un l'éférendaire 
Deux commis . 

Agenda gé11éral. 
. Trois commis 

Bureau d'expédition. 
Un commis en chef . 
Employés de di vers grades . 

Bureau de Comptabilité (B). 
Un référendaire 
Employés de <li vers grades . . . 

5,000 " 
3.000 li 

7,200 " 

Différence enmoins dans les dépenses du :Ministère actuel. 

Comme ci-contre. 

4,000 • 

30,400 ,, 

i9,600 li 

1 
i 1,500 " 1 

24,800 " 

10,350 11 

l 7,800 ~ 

43,800 " 

15,200 ~ 

2,700 li 

700 

1 

3,400 )1 

5,000 • 
2,000 " 
2,000 

9,000 11 

3,600 11 

1 
2,600 . 
7,~, 9,900 li 

2,700 )l 

24,600 ,, 
27,300 11 - 

230,650 11 

Extrait de l'article 1 •• de la Ir• sectio,i du budget du Département 
de l'Intérieur, pour l'année 1831. 

11 
Secrétaire-général . 1 4,000 " 

\ Première Division. 

j 
Un chef de division. 2,500 li 

Employés de divers grades . 3,200 "1 . 5,700 li 

Troisième Division. 
Un chef de division 2,500 . 1 Employés J, divers grnd" . 9,300 11 

i 1,800 11 

Cinquième Division, 
Un chef de division ·. 2,500 li 

, Employés de divers grades . 2,400 "1 4,900 11 

/ U, chef do JI,;,;,, 
Deuxième Division, 

Employés de divers grades 

Quatrième division. 

l' 11 chef de division 
Employés de divers gra<les 

l l'n chef de <li vision. 
_ Employés de divers gi·ades 

Sixième Division, 

Administration des Prisons et Établissemens 
de Bienfaisance. 

Un administrateur , 
T'n Inspecteur 
Employés de divers grades 

w2,rns ,, 

/ Administration de r Instruction publique. 
{ Un administrateur. 
' Employés de divers grades 

( 

1 
j 

Un chef de division 
Un employé . . 

Un premier commis 
Deux employés . 

Un chef de bureau . 
Divers copistes . 

Statistique, 

Mêmes attributions. 

Bureau d'expédition. 

2,500 11 

4,,170 

2,500 n 
4,250 ,, 

2,5()0 
2,300 " 

4,000 " 
3,000 " 
i6,000 ,, 

.4,0CO ,, 
3,900 " 

2,000 
700 " 

1,500 
i,300 " 

l28,q58 li 

l,500 ,, 
7,300 li 

G,970 " 

G,750 li 

4,800 11 

23,000 n 

7,900 ,, 

9,210 )J 

2,700 ,, 

2,800 " 

8,800 " 

L'art. i er de la Section I s'élève à f l 28,485. 

Les détails ci-dsssus justifient l'emploi d'une somme de • . . , . 90,i20 li 

li reste donc à just. de celle de 38365 qui se compose des art. ci-après : 
i • Traitement et indemnité de logement du Ministre • l2,0()0 ,, 
Les hases adoptées ayant été les mêmes 11our tous les départe- 

mens , il n'y a pas lieu à observations. 
2,, Traitement Cl indemnité dur Admi11istrateur.Gé111!ral 

de la Sûreté puhlique , pour le premier trimestre t 831 , . 3,000 
Cette somme a été payée avant la réunion de cette admioislration 

au l\linistère de I'Intérieue. 
3° Gens de service !J:210 
Cet article de dépense est porté au budget de 1830 pour l 6,362 70 
Donc économie de . . . . . . . . . . . 7,152 70 

. Il résulte des détails ci-contre, que 
l'ensemble de l'art. r=de la Section Ic , 
est justifié par des comparaisons et des 
notes explicatives . 

Quant aux allocations portées aux 
art. 2 et 5 de la Ire Section, des réduc 
tions importantes ont été opérées, de 
puis la production du premier budget 
de 1831, ainsi qu'on pourra s'en con 
vaincre en les comparant. 
L'art. 4 de la Jre Section ne figurait 

pas au premier budget, elle contient 
une allocation qui a paru indispensa 
ble, attendu que déjà.des dépenses assez 
considérables ont été mises à charge du 
département de l'Intérieur, pour frais 
de route et de séjour et courriers ex 
traordinaires. 

(A) li résulte des renseigncmens plus détaillés qui 
ont été transmis nu Ministère. après la formation du 
tableau ci-joint , qu~ la statistique coûtait à l'État, 
sous le Gouvernement hollandaisfSOOO, et nonf 3,400. 

La commission qui en était chargée, se composait 
de ": 

i Référendaire . · 
4 Employés <le divers grndes . 

f 2,800 
2,200 

f 5,000 

(B) La 3e Uivision du Ministère, qui déjà comprend 
======11 dans ses altributions une partie de celles de l'ancienne 

Administration de l'Intérieur, est aussi chargée de 
tout le travail qui se faisait dans le Bureau de comp 
tabilité, dont la dépense figure pour une somme de 
f 27,300 à la première colonne du tableau ci-contre 
( dernier article), et pourtant, le personnel de la 
3• division ne figure dans les dépenses actuelles c111e 
pour f H,800. · 

90,i20 li 

1° Un Inspecteur de Messag-cries . 2,500 11 

Ce traitement était autrefois à charge del' Administon des postes. 
5° Personnel del' Administration des prisous et établisse- 

mens de bienfaisance. . . . • . . . . . . . . 10,155 
Cette Administration ressortissait précédemment du Minislèrc de 

la Justice, on· ne peut préciser Ja dépense qu'elle occasionaait, 
attendu que distinction n'en est pas faite au budget de J 830 cle ce 
département , mais nul doute qu'elle était établie dans la propor 
tion des dépenses des autres l\linisté1.·es, et 'conséquemment u-ès 
élevée. Du reste, J\·I. !'Administrateur des prisons se réserve de 
répondre pur des notes détaillées, _aux ohscrvatioOs qui pourn,icnt 
être faites sur le personnel de sa partie. · 

Co Traitement du Sccré1a,rn du Cabiue]. 1,500 ,, 
On ne voit pas dans L'ancien budget à comLicn il s'élevait, mais 

celui ci-contre a pan1 modéré. ---"'-- , r 3s,3Gs ,, 3s,36s ,, 

f i28,458 • 
L h;,. 



Cette Section, divisée en 9 articles , ne comprend que les frai, d'admini1- 
tration dans les provinces. 

Les crédits demandés sont ceux portés aux Bud9ets économique, produits par 
les Gouverneurs des provinces, sauf les augmentations ou diminutions jugées 
indispensables, et qui seront relatées en détail à choque article, après quelques 
observations générales. 

Les frais d'administration des neuf provinces, dont se compose aujourd'hui 
la Belgique, étaient portés au budget de 1830, dressé par l'ancien Gouver- 
nement, pour une somme de . . . . . . • f 735,064 5o 
Ils ne s'élèvent au budget de 1831 qu'à. . . . . . 652,~ 25 

Différence en moins. 

Et pourtant cette partie des dépenses est celle <1ui était le moins susceptible de 
réductions, 

Deux provinces, Anvers et Namur, n'avaient pas fait ligurer à leur budget 
économique une somme de f 2,000 pour frais de voyage des membres des 
États Provinciaux. Cette dépense étant portée sur les budgets des autres pro 
vinces, on a cru devoir l'ajouter à ceux c.l'Auvers el de Namur, sauf la décision 
à prendre à cet égard par la législature. :Mais en supposant qu'une réduction 
fût opérée, il serait pourtant indispensable de maintenir une nllocalion auJli 
sante pour couvrir les dépenses déjà imputées sur le crédit demandé. 

Les administrations provinciales sont assujetties à des dépenses multipliées; 
toutes ne peuvent être prévues, et, pour obvier aux inconvéniens qu'offre 
souvent le défaut d'allocations pour des dépenses de ce chef, on a cru devoir 
ajouter, à chaque article de la Section II, sous le littera H, une somme de 
f 1,000 pour Dépenses imprévues. Ces allocations ne seront employées que s'il 
y a indispensable nécessité. 

Il résulte de ce ·qui précède que les frais de voyage des membres des États 
Provinciaux d'Anvers et de Namur , et les dépenses imprévues, forment les 
augmentations qu'on a jugé devoir faire aux budgets économiques. 

Quant aux. réductions, elles portent : 

, 0 Sur les frais des directions de l'enregistrement et des contributions, qui 
avaient été compris à tort pour l'année entière sui· les budgets économiques, 

C 



tandis que, depuis le Ier juillet demier , cette dépense est à charge du Dépar 
tement des Finances. 

.2° Sur les articles d'allocations aux commissions médicales des provinces, 
pour lesquelles il était porté : 

Au budget d'Anvers 
A ceux des autres provinces, à raison de f 1, r oo par proivnce. 

r 400 » 
. 8,800 )) 

Tandis qu'une somme de f 4,500 a paru suffisante. 
On a donc soustrait les allocations de ce chef, aux budgets économiques, et 

la somme de f 4,500 jugée nécessaire a été portée en masse à l'art. 4, litt. B 
de la Section VI. 

r 9,200 )1 

Les employés des administrations provinciales étant fort peu rétribués , el 
leurs traitemens ayant déja subi une réduction, on pense qu'ils ne sont pas 
susceptibles d'être de nouveau réduits, Quant aux autres frais d'adiainistra 
tion , ils ont été aussi calculés avec la plus stricte économie. 

Telles sont les observations dont les articles I à 9 de la Section II du budget 
ont paru susceptibles. 

On joint ici les budgets économiques produits par les Gouverneurs, et pour 
qu'ils puissent être comparés avec les sommes portées de ce chef au budget 
du Département de l'Intérieur , il a paru indispensable cle relater ci-après les 
augmentations ou réductions opérées, l1 chaque province, par suite des obser 
vations qui précèdent, 

Ces détails indiquent d'où viennent les <lifférer1ccs qu'on 1·emar,1uera entre 
le chiffre total du budget économique de chaque province, cl celui des articles 
ccrrespondans à la Section II du budget de l'Intérieur. 

ARTICLE PREMIER. 

Province cl Am:e,·a. 
Le budget économique s'élève à . 
On a ajouté: Frais de voyage des États Provinciaux. 

f 66,565 i; 

2,000 >I 

On a diminué : 
1° Pour frais des administrations de l'enregistrement 

et des contributions, portés à tort pour l'année 
entière, tandis qu'à partir du 1er juillet celle dé- 
pense concernera le Département des Finances f 4,300 ,, 

.i0 Subside à la commission médicale . . 400 » 
( Cette dépense est reprise, mais eo musc, pour le1 aeaf prorincet, l l'art. 
fi , iitt, B, Sect, VI.) 

3° Sur la somme portée pour dépenses imprévues . 500 " 

r 6B,s6s " 

f 5,200 .• f 5,2~ )J 

Total conforme à l'art. 1er de la Section II du budget 
du département de l'Intérieur . . f 63,565 • 



Pr<YDince du Brab~. 

L~ budget économique s'élève à . . . / 81,043 5o 
On a ajouté : Dépenses imprévues . 1 ,ooo ,, 

On a diminué: / 82,045 5o 
1 ° Sur les frais portés poul' les administrations de 

l'enregistrement et des contributions . f 4,585 » 
2° Vacations pour l'examen des gardes civiques . . 700 » 

( Celle ullocntion figure ù la Section Gardes civtques , mais dans une proportion 
hicn moins élevée.) 

5° Subside à la commission sanitaire I, 100 » 

f 6,185 )J / 6,185 " 

Total conforme à l'art. 2 de la Section II du budget . f 75,858 So 

ART, 3. 

Province de la Flandre Occidentale. 

Le budget économique s'élève à . . . / 83,5g2 5o 
On a ajouté : Pour dépenses imprévues. . . 1,000 ,, 

On a diminué : f 84,592 5o 
1 ° Sur les frais des administrations de l'enregistre- 

ment et des contributions • . f 5,565 >1 
.:1° Subside à la commission médicale . . . 1, r oo » 

r 4,465 ,, r 4,46s » 

Total conforme à 'l'art. 3 de la Section II du budget. . r So,127 5o 
Aat. 4. 

Province de la Flandre Orientale. 

Le budget économique s'élève à . 
On a ajouté : Pour dépenses imprévues . 

On a diminué : 
1 ° Sur les frais des administrations de l'enregistre- 

ment et des contributions . . . . . f 2, r 5o » 
20 Primes pom· l'arrestation des réfractaires . 5o » 
3° Frais du service de santé . . . . 1, 1 oo " 

f 86,3go >t 

1,000 • 

f 87,3go • 

r 3,300 ,. 1 3,soo ,. 

Total conforme à l'art. 4 de la Section II du budget. . f 84,ogo .• 



ART. 5. 

Prrn,ince de Hainaut. 

Le budget économique s'élève à . 
On a ajouté : Pour dépenses imprévues . 

On a diminué : 
1 ° Sur les frais des administrations de l'enregistre- 

ment et des contributions. f 4,fü 5 .,, 
2° Subside à la commission médicale. . 1,100 ,, 

f 85,o87 >, 
. 1,000 >t 

86,o&] )1 

f 5,715 " f 5,715 ,, 

Total conforme à l'art. 5 de la Section II du budget . . 

ART. 6. 

Prooinoe de Li.ége. 

Le budget économique s'élève à . 
On a ajouté : Pour dépenses imprévues. 

f 76,g65 4° 
1,000 n 

On a diminué: f 77,g35 4o 
1 ° Sm· les frais des administrations de l'enregistre- 

ment et des contributions . . . . . /' S.,o82 90 
2° Subside à la commission médicale . . . 1,100 ,, 

Total conforme à l'art. 6 de la Section Il du budget. · f 73,78, 5o - - 
ART. '1. 

Province du Limbourg. 

Le budget économique s'élève à . . . . . . f io,147 75 
On a ajouté : pour dépenses imprévues . • , ,ooo » 

On a diminué : f 71,,47 75 
1 ° Sur les frais des administrations de l'enregistre- 

ment et des contributions. . f 3,500 » 
2° Subside à la commission médicale . . . 1, 1 oo » 

f 4,400 )l / 4,400 li 

Total conforme à l'art. 7 ,le la Section II du budget. l 66,747 75 



AnT. 8. 

Province du Luœemhourg. 

Le budget économique s'élève à . 
On a ajouté: Pour dépenses imprévues. 

On a diminué : 
1 ° Subside à la commission médicale 

f 76.,500 )) 
1,000 >1 

f 77,500 )1 

. f 1,100 » 
2° Sur les traitemens , attendu qu'on avait porté à 

tort ceux de l'administration de l'enregistre 
ment et des contributions pour le 2e semestre 
1831. . 2,500 .» 

f 5,600 )J / 3 ,6oo )1 

Total conforme à l'art. 8 de la Section II du budget . . 73,900 " 

An-r. 9. 

Province de Namur. 

Le budget économique s'élève à . 
On a ajouté: 

1 ° Frais de voyage des États-Provinciaux . 
.::1° Pour dépenses imprévues . 

r ss,os. " 
f 2,000 n 
. 1,000 )1 

f S,ooo ,, f 5,ooo n 

On a diminué : f 58,081 1t 

1 ° Sur les frais des administrations de J'enregistre- 
ment et des contributions. . . . . f 2,535 11 

2° Subside à la commission médicale . 1, 1 oo » 

f 5,655 )) f 3,635 Il 

Total conforme à I'art, 9 de la Section II du budget. r s4,446 ,. 





1' RA V A 1J X PIJBLICS. 

ARTICLE PREMIER. 

A. La somme de f 348,179-16 demandée pour l'entretien des routes dr 
1re classe , est destinée au paiement des travaux annuels qui sont adjugés 
depuis plusieurs années, ou qui ont été soumissionnés et approuvés en I a3 1 , 
c'est donc l'exécution de contrats passés entre le Gouvernement et des entre 
preneurs qu'il faut remplir; sous ce rapport, la somme demandée est d'autant 
plus indispensable: qu'à cette époque de l'année les travaux sont en majeure 
partie exécutés. 

B. Cette somme de /' 54,820-84 est destinée à ta réparation éventuelle des 
ponts, pontceaux , ponts à la bascule et 11 I'entretien des planl.ations. L'entre 
tien de ces ouvrages ne peut être calculé à l'avance, la dépense est subordonnée 
aux dégradations qui surviennent pendant l'année et principnlcmcnt pendant 
l'hiver. La somme demandée est donc, pm· upproximation , celle <(UÎ était 
l, ' ·1 1 ' ' · "I' ' . , ..• 8 , epensee pendant es annees anténeures cl s c ove u environ J, oo pm· pro~ 
vince. Sa modicité, eu égm·d au nombre de ponts, pontcenux , etc., construits 

1 ·1 1 1' ' ' l' . ' sur es routes ue , 1·c c asse, pa·ouve c1ue on n u prevn que entretien stricte - 
ment nécessaire. 

C. Des/' ~p,ooo demandés, :b,ooo sont indispensables pom· le paiement 
<les travaux adjugés et des indemnités de terrains pris pom· la construction dt? 
la route. Les r 60,000 Cil sus' sont réclamés pour l'achèvement du pa,·agc (!( 
des terrasscmens. Cette roule, commencée depuis 1 2 ans, laisse une lacune de 
4,500 mètres de longueur 11 payer; les événemens politiques ont suspendu son 
achèvement et l'étahlissemcnt <les bareières qui rapporteraient plus que l'in 
térêt ordinaire de la somme à dépenser. Les travaux pourraient être adjugés 
cette année et achevés au printems de 1832. 

D. Les travaux de la route de Dinant à Neufchâteau sont adjugés depuis 
1 829; ils sont en activité; et, aux termes du contrat, ils doivent être achevés 
en 1832. La somme demandée est destinée à en couvrir la dépense et ne peut 
être réduite. 

E. Cette somme de/ 292,404 est le montant des fonds demandés par 1,•s 
1::tats-Provinciaux pom· lentretien et la réparation des routes de ,2m~ classe. 



ART. 2. 

Canal de Charleroy à Bruzelles. 

A. Aux termes d'un contrat passé le 12 septembre 18.27 entre le syndicat 
d'amortissement et les concessionnaires, il devait leur être fait l'avance d'une 
somme de /4,ooo,ooo, payable: un million en 18!17, un million en 1828, un 
million en 1829 et un million en 1830, moyennant intérêt annuel de 4 •/• p. 010 1 
remboursable en 27 ans, à raison de f 280,000 chaque année, à prendre cours 
six mois après l'ouverture du canal. 

A l'époque de la révolution, le syndicat n'avait payé aux concessionnaires 
que (2,900,000. Le Gouvernement Provisoire a accordé f 100,000 et le Con 
grès, en deux crédits de /300,000 et f 400,000, {700,000. En sorte que sur le 
million porté au budget, il reste encore f 300,000 pour que le canal puisse être 
livré à la navigation et au commerce en ~831, ainsi que les clauses du contrat 
y obligent les concessionnaires. 

B. .Les frais de direction et de surveillance sont calculés sur ceux des 
années précédentes. Il est impossible de les préciser à cause des travaux extraor 
dinaires qui s'exécutent pendant la nuit au souterrain. Cette dépense comprend 
les salaires des divers employés extraordinaires chargés de !a surveillance des 
travaux, des mesurages, etc. 

ART. 3. 

Canal de Pommerœuil à Antoing. 

A.. Les frais d'entretien et de répnrntion de ce cnnol se paient sur les pro 
duits des droits <le navigation versés au trésor, ou concessionnaire auquel il 
est accordé une somme de /'56,ooo pom· ces travaux et le paiement des éclu 
siers , pontonniers, etc. 

Le concessionnaire, en vertu d'un contrat, devait remettre le canal ou Gou 
vernement au 3 1 décembre, 1850 ; mais comme ra cette époque il n'était point 
encore payé d'une somme de f 300,000 qui lui était due, il n'a pu achever les 
travaux prescrits. Cette remise aura lieu aussitôt que le concessionnaire sera 
payé de ce qui lui reste (h\ par le domaine. 

La somme demandée comprend les f 56,ooo pour entretien, plus/ 9,000 pour 
diyers travaux à faire aux digues et ù la cunette. 

B. Cette somme est le salaire de trois employés attachés spécialement à la 
direction et à la surveillance des travaux, et à la police de la navigation. 

AnT. 4. 

Canalisation de la Sombre, 

A. Une somme de f 400',ooo avait été demandée au budget présenté au Con~ 
grès. Cette somme était destinée au paiement des travaux extraordinaires 



exécutés par les concessionnaires, et aux indemnités auxquelles ils ont droit 
par suite de la réduction des droits sur les petits bateaux, ordonnée par arrêté 
du .2.2 octobre 1830 du Gouvernement Provisoire. Cette somme est retirée du 
budget parce que le règlement de compte des travaux n'a pu être arrêté, et 
qu'ence momentunecommission s'occupe de leurvérificationsurleslieux. Lors 
que les comptes pourront être arrêtés, les sommes nécessaires seront portées au 
budget de 1832, où il pourra être proposé des moyens de liquidation que le 
résultat des opérations dont on s'occupe pourra suggérer. 

B. Les frais de surveillance et direction des travaux d'entretien et de po 
lice de la navigation, s'élevaient antérieurement à/ 11 ou 12,000; les réductions 
opérées clans le personnel les ont portés à f 4,400, somme nécessaire à ce service. 

ART. 5. 

Canal de Bois-le-Duc à Maeatricht. 

A.. Cette dépense a été autorisée par urgence pour le rétablissement de la 
navigation qui était interceptée par suite des coupures de la digue faites par les 
Hollandais; il reste à faire quelques ragrémens. 

B. Cette somme est destinée à l'entretien des écluses, des ponts et autres 
ouvrages d'art du canal; elle est le montant du détail estimatif rédigé po1u· 
l'exécution des travaux. 

C. Salaire des éclusiers, pontonniers, gardes-digues, chargés de la manoeuvre 
et de la police de la navigation. 

J\n·r. H. 

Canal de Gand au Sas do Grmd. 

A.. Les travaux d'entretien et cfo dévasement compri« dans celle t.Mpcn~c 
sont adjugés; ils sont indispensables pom· le maintien de ln nnvigation. 

B. Salaire des éclusiers, pontonniers chargés de lu manœuvrc des écluses 
et ponts et de la police de la navigation. 

ART. 7. 

Ports de mer, côtes et t,·avau~ maritime•. 

A.. Cette dépense consiste clans l'entretien et la réparation des ports d'Os 
tende, Nieuport, des écluses de Slykens et de la côte de Blankenhergh. Ils 
s'exécutent en vertu de marchés a<ljugés depuis plusieurs années, 

Dans cette somme est comprise celle de /8,2tb pour travaux imprévus à la 
côte de Blankenberg, qui, chaque année, éprouve des avaries par les grandes 
marées ou par les ouragans. 

B. Frais de surveillance, de police et de manœuvre des ouvrages d'art. 



ART. 8. 

Traitemens des Ingénieurs et Empf,<jyés <ÙJa pont• et cliavuee•. 

A.. Traitemens d'un inspecteur-général, d'un inspecteur, de sis. ingénieurs 
en chef de Ire classe , 4 de 2m• classe, 1 2 ingénieurs de Ire classe, 8 de 2me 
classe et I o sous-ingénieurs. 

Ces traite mens sont déterminés par des arrêtés des 25 juillet 1816, a 7 dé 
cembre 1819 et 29 août r831 . 

B. Traitemens de 9 conducteurs de Ire classe, de 21 conducteurs de 2me 

classe , 17 conducteurs de 3me classe et de 20 conducteurs temporaires 
( mêmes arrêtés.) 

C. Traitemens de 20 gat·des-ponts à bascule à f 560. 

D. Frais de bureaux, de déplacement, etc. 

Les frais de déplacement ont été payés jusqu'au r" septembre d'après des 
tarifs déterminés pa1· les arrêtés des 25 juillet 1816 et 17 décembre 1819. 
D'après l'arrêté Royal du 29 août 1831, ces frais seront remplacés par une 
somme fixe, qui est destinée à couvrir toutes les dépenses auxquelles les ingé 
nieurs sont assujettis. L'on suppose que cette mesure réduira à moitié la 
dépense; mais comme elle n'a été arrêtée que récemment, l'on demande le main 
tien de la somme portée pour cette année au budget. 

AnT. 9. 

Clœmin ,m fe1· do f Eacaut »er« le Rhin. 

La somme de f 1000 est destinée aux frnis de levée de plnns , nivellement et 
autres opérations sur le terrain pour la construction d'un chemin en .fer entre 
l'Escaut, la Meuse et le Rhin. Des ingénieurs s'occupent de ces opérations, qui 
sont le résultat du projet arrêté en principe pm· S. M. L'importance de cette 
communication pour le commerce de la Belgique avec l'Allemagne, la Prusse 
et la Hollande, fait suffisamment sentir combien il est utile de s'occuper de ce 
projet et de pourvoir aux dépenses préliminaires. 

Â.RT. 10. 

Mines. 

A. Traitemens de 3 ingénieurs de Ire classe, 5 ingénieurs de 2mc cluse, 
4 sous-ingénieurs, 6 conducteurs de 2me classe et 14 conducteurs de 3mc classe. 
Le traitement des ingénieurs et conducteurs des mines est le même que 

celui des ingénieurs des ponts et chaussées, il est déterminé par un arrêté 
Royal du 29 août, 1851. 

B. Frais de voyage et de séjour des ingénieurs. Cette dépense .era !ré- 



duite pour les années postérieures; les mesures prises pour y suhstimer dës 
frais fixes sont les mêmes qae celles adoptées pour le corps des ponts et 
chaussées. · 

Jusqu'ici la dépense totale a été prélevée sur les fonds des redevances des 
mines, affectés spécialement à en couvrir tous les frais. 

Anr. 11. 

Polders. 

Cette somme de /60,000 a été accordée par le Congrès pour la réparation 
des digues des polders de l'Escaut. Une partie des travaux qu'elle est destinée 
à payer sont adjugés et en exécution. 

Anr. 12. 

Frais de réception et del' Inauguration du Ro-i. 

Les f 40,000 accordés par le Congrès ne sont pas épuisés; les comptes des 
dépenses faites n'ayant point encore été remis au Ministère. 

1v111e SECTION. 

Palais et Édifices do l'État. 

A.. Cette somme, qui était portée au budget primitif à {75,000, a été réduite 
à f 44,000 attendu l'avancement de la saison qui s'oppose à l'exécution de 
plusieurs travaux <le réparations projetées. La somme demandée est approxi 
mative, elle est calculée sur les frais d'entretien et <le réparation pendant les 
années antérieures. 

D. Même observation que ci-dessus. 

C. Traitement d'un architecte en chef, f 5000, d'un architecte adjoint, 
f 1 500, d'un conducteur à f , o5o, d'un conducteur à f 925, de deux conduc 
teurs à f 87 5, de deux piqueurs à f 700, d'un piqueur à f 650 pat• an. 

D. Frais imprévus pour déplacement des architectes, levée de plans, 
fournitures de plans, dessins, etc. 

Observations Générales. 

Si l'on compare le budget des travaux publics, mines, et bâtimens civils, 
avec ceux de l'ancien Gouvernement, l'on trouveraune énorme différence dans 
la proposition des dépenses à faire; mais il est utile de faire observer : 

1 ° Que les dépenses relatives aux routes de Ire et ,2me classe ne figuraient 



point au budget de l'État, qu'elles étaient payées par le syndicat d'amortisse 
ment, qui administrait cette branche de service et en percevait les revenus , 
sans en rendre les comptes détaillés. Aujourd'hui que le produit des barrières 
est légalement perçu, et qu'il est spécialement affecté .à l'entretien des routes, 
l'administration pourra rendre un compte régulier de ses dépenses, qui, mal 
gré la hauteur des sommes demandées, est de beaucoup inférieure aux pro 
duits. 

?.0 Que les fonds demandés pour l'achèvement du canal de Cbarleroy, ne 
sont qu'une avance dont l'État retire un intérêt. 

3° Que les frais d'entretien , de surveillance et de police des canaux, ports, 
côtes, etc., étaient soldés sur les produits, et ne figuraient pas entièrement aux 
budgets. Il a paru plus régulier de faire connaître ces dépenses, comme il est 
rendu compte des produits. 

4° Que le service des mines, qui intéresse si éminemment le commerce de la 
Belgique, était omis dans les dépenses géné1·ales. Les produits figuraient aux 
recettes, l'on a cru devoir établit· les dépenses au budget. 

5° Enfin le service des bâtimens civils de l'État, des palais, figurait ordinai 
rement pour des sommes très-inférieures aux dépenses réelles; l'on ignore si 
elles étaient couvertes par <les crédits supplémentaires et sur quels fonds elles 
étaient affectées. 



ARTICLE PREMIER. 

E, CETTE somme ne peut être évaluée qu'approximativement, Sous l'ancien 
Gouvernement, des arrêtés Royaux ont fixé un tarif pour les fra~s de route 
et de séjour <les fonctionnaires que les besoins du service forcent à se dé 
placer. Il sera peut-être nécessaire <l'apporter à ce tarif d'importantes modi 
fications; mais, comme bien d'autres fonctionnaires que les inspecteurs de 
l'instruction publique reçoivent des indemnités de déplacement, je ne crois 
pas devoir proposer une mesure partielle; je me bornerai donc à consigner 
ici les renseignemens sui vans, qui pourront être utiles quand il s·agira de 
prendre une mesure générale. 

Les frais de route <le 1\1. Walter sont de f 5 par lieue, les frais de séjour 
du même fonctionnaire sont de f 8 par jour; de plus, il était autorisé à se 
faire accompagner de son commis, qui recevait f' 2 par lieue et j"3 par jour. 
Les frais de route rle l\f. Dewez sont de f 5 par lieue, les Jh1is de séjotw du 

même fonctionnaire sont dc/5 pnr jour. 

NB I 1 ' l' ' ' l'' l'' · . est a remaa·quer que ou n a pns conserve , Inspecteurs pour m= 
struction primaire. Ou a cru pouvoir faire cette économie, pm·ce qu'un em 
ployé très-intelligent et connaissant i1 fond celte pnrtie , se trouvait dons les 
bureaux de l'administration cl. pouvait it la rigueur suOirc aux besoins jour 
naliers <lu service. La retraite de cet employé laisse en souffi·nnc,! cette bronche 
importante de l'enseignement , et pour le remplacer convenablement, il serait 
besoin <le plusieurs pe1·sonnes exclusivement occupées de ce travuil. 

AR·r. 2, 3 el 4. 

A.. Voyez le tableau ci-annexé. 

B. Pour Liége f' 1,500, pour Louvain /1 .ooo , pour Gand f' 1,000. (Arrêté 
du 1 3 mars 1830 ). 

C:. Liége /600, Louvain/ 700, Gand J' 700; cette différence provient de celle 
<lu prix de la houille dans ces trois villes. 

D. Voyez le règlement sur l'organisation de l'enseignement supérieur. ( La 
Haye, 18i6), art. 150,151, 152 et 153. 

ART. 5. 

Par suite des suppressions que l'arrêté du 16 décembre a faites de plusieurs 
r 



facultés, des professeurs devront être indemnisés : un rapport a été fait à 
l\'.I. le Ministre sur cet objet. 

ART. 6. 

Cette somme, mise en réserve , remplace les allocations portées au budget 
précédent sous les dénominations suivantes : Subsùle matériel fi:re f 10,000 » 
Pour chaque université; entretien des /Jâtimens et aehat de mobilier]' 5,ooo » 
Construction et travaux extraordinaires aux hâtimens et matériel 
nécessaire pour la conservation des collections. . f 18,000 )} 

On ne pourrait réduire la somme ici proposée, sans oecasionner beaucoup 
d'embarras dans l'administration; elle ne sera d'ailleurs employée qu'BY"4? la 
plus stricte économie et pom· des besoins bien constatés. 

A., B, C. Voyez les arrêtés et les rapports qui y ont donné lieu. 

D. Il reste encore quelques professeurs à indemniser; M. Petit, ex-profes 
seur à l'athénée de Bruxelles, a droit à une pension de f • /foo, en verfu d•11n 
arrêté du Comité Central du 22 octobre 1830. La régence de Bruxelles parait 
disposée à se charger de la moitié de celte dépense; il resterait donc / 750 à 
charge du trésor. Le collége de Chimay reçoit aussi un subside annuel de/ 6oo. 
La régence de Bruxelles ayant décidé qu'elle ne paierait plus <Jue les profès 
seurs d'humanités de l'Athénéc de cette ville, le Gouvernement clcvrn rétribuer 
les professeurs de langue et littérature fa·mu;oisc, d'histoire et de s,fographic, 
<le mathématiques supérieures et Je physique, c1e mathémetiques éMmentait't.>t, 
de langue allemande, de l1mgue anglaise, de dessin, d'écriture, outre le sub 
side déjàaccordé pour les chaires de mécanique Industrielle, d'hieteire naturelle, 
<le tenue des livres , de gmmmaia-c générale el J., chant : la somme «le(, S,ooo 
ici en réserve, subviendrait i1 ces divers besoins, L'emploi en sca·ail uhérleure 
meut déterminé. 

ART. 8. 

A. Lei commissions provinciales d'instruction étant supprimées depuis 
le 31 mai 1831 , on a payé le subside qui leur est alloué pour let 5 premien 
mois de l'année courante. 

B. L'allocation demandée pour ce service est la même que dans les budget& 
antérieurs. Pour ce qui est des pa1·tics de notre territoire que les Hollandais 
occupent encore, je n'ai pas cru devoir suppa·imer Ies parties de l'allocation 
qui les concernent. Cette suppression me paraît inconstitutionnelle, notre pacte 
fondamental les c:;Qni;idéa·apt comme parties intégrantes de la Belgique. 

C:. L'emploi de cette somme ne peut être prévu, 

Il dépendra du nombre et de la nature des demandes qui nous parviendront 
dans le courant de l'année, 



Voici en quoi consistent ces sortes de secours: 1° Une somme de f 400 est 
accordée à l'éditeur de la Bibliot/zéque des Instituteurs (M. Raingo, à Mons), 
qui, moyennant ce subside, insère dans son journal, sous la rubrique de Nou 
velles péda909i<11ees, toutes les annonces de places vacantes, les arrêtés et les 
règlcmens, etc. , concernant l'instruction primaire, et fournit 120 exemplaires 
qui sont distribués aux commissions d'inspecteurs et aux réunions d'institu 
teurs. 2° Des bourses sont fondées par le Gouvernement en faveur de jeunes 
personnes qui se destinent à l'enseignement. Le nombre de ces bourses paralt 
devoir s'élever rle 20 à 3o ( elles sont de f 300 et de f, 5o), une somme de 
f 8,000 à 10,000 y suffirait; c'est d'ailleurs un point sur lequel je m'occupe 
depuis long-temps à recueillir des renseignemens qui feront la matière d'un 
travail que je me propose de vous présenter, mais que le manque presque total 
de rétroactes m'oblige à différer. 3° Des subsides matériels étaient accordés aux 
écoles-modèles; un arrêté du 5o avril alloue f 1,563-88 à celle Je Tournay. 
4° A certaines époques <le l'année, des instituteurs se rendent dans le chef 
lieu de leur district, pour y suivre des leçons normales; ils reçoivent pour cet 
objet des indemnités de déplacement. 5° Des secours sont aussi accordés pour 
construction et ameublement d'écoles, pour récompenser les services des in 
stituteurs d'un âge avancé ou <le ceux que des maladies pourraient priver de 
toutes leurs ressources. 

Toutes ces dernières allocations ne peuvent être évaluées, même approxi 
mativement, attendu que l'évaluation n'en repose que sur des éventualités; 
f ai donc cru devoir conserver en entier la somme portée au budget précédent. 

D. Une somme de f' 6,ooo avait été portée pom· cet objet ou budget des six 
premiers mois de 1831. Les circonstnnees n'ont pas permis de rétablit· encore 
l'école normale. Comme probablement cette école ne sera pos en activité pow· 
cet exercice, la demande de la somme de f 1 3 ,ooo portée ou présent budget 
doit être considérée comme non-avenue. 

J'aurai l'honneur <le vous présenter sous peu un projet d'oi•ganisation pour 
celte école. Lorsqu'elle aura marché pendant six. mois, on pourra evaluer 
avec plus d'exactitude la dépense qu'elle nécessitera pour le budget de l'an 
née prochaine. 

E. Voir ce qui est <lit à la note sur I'art. r= , litt. E. 

L'.4dministmlcu1•-Généml de l'ln1tructio11 Publique, 

Signé, P11. LESB&01JSSA&T. 



S. \ 
iro-euie- 

AaTJC:LE PRE:tmm. 

A. Sun le million précédemment alloué pour soutenir l'ag,•jculture, l'in 
dustrie et le commerce, dans la crise qu'ils éprouvaient , et procurer du tranil 
aux ouvriers des fabriques, f 57 4,ooo ont été répartis, à cet effet, entre les 
différentes provinces. Le but que l'on avait en vue, en faisant ces avances, 
a été atteint; nos manufactures et fabriques se sont soutenues, et la classe 
ouvrière a reçu de l'occupation et des moyens d'existence. Le nouveau créillt 
de/Soo,ooo que l'on demande, n'a pom· ohjetque demeure le Gouvernement 
à même de soutenir de nouveau ces différentes branches de la prospérité pu 
Mique et tout à la fois la classe ouvrière, si, contre toute attente, les circon 
stances le rendaient nécessaire. Au reste, le Gouvernement n'usera de ce crédit 
que dans le cas <le nécessité , et il le fera alors avec la plus grande circonspection 
et réserve. Les fonds déjà avancés l'ont été sous des garanties telles qu'elles 
en assurent la restitution au trésor public, dans un délai d'un, deux, trois ou, 
au plus, de <JUntre ans, avec un intérêt de 3 p. 0Jo, Dans deux p1·ovince1 
cependant , les comités <l'agriculture, «l'industrie et Je commerce, ont cru .• 
d'accord avec les administrations provinciales , pouvoir allouer, sur les fond, 
mis à leur disposition, quelques primes d'exportation, ,1,ms l'intérêt de l'in 
dustrie particulière <le ces provinces; dès cp1e le Gouvernement en fut instruit, 
il défendit que ces primes fussent continuées, puisqu'il en résullnit un préjudice 
pour l'industrie des autres provinces, et une perte pour le ta·ésor. Sur ce neu 
veau subside seront aussi imputées les dépenses : 

1 ° Du Musée des arts et métiers <le Bruxelles, l'un des plus beaux qui esl 
stent en Europe. 

En attendant l'érection <l'une école d'arts et métiers, à laquelle ce Musée 
sera annexé, il ne causera plus d'autres frais que ceux de simple conservation. 

2° De l'établissement modèle pour la culture du mûrier et l'éducation dc!I 
vers à soie. Le Gouvernement a fait tout ce qui était en son pouvoie pour 
s'éclairer sur l'utilité <le cet établissement, et, après avoir entendu les Chambres 
de commerce et. des fahriques , les Commissions d'agriculture et les Comités 
<l'agriculture, d'industrie et de commerce du pays, il a cru devoir le maintenir, 
mais en le réorganisant entièrement de la manière la plus économique pos 
sible, et qui, tout en réduisant les dépenses à moins d'un 1oe de ce qu'elles 
étaient sous le Gouvernement précédent, offi·ira cependant une culture d11 

mûrier- réellement modèle, et des magnanières semblables aux grandes magna 
nières et aux magnanières domestiques de France et d'Italie. 

!/ 



Le Gouvernement a voulu continuer, en les dirigeant mieux, des essais 
très-peu coûteux, dont les résultats peuvent être d'introduire dans notre pays 
une nouvelle branche d'industrie <le la plus haute importance. Ces essais 
ont parfaitement réussi, et il est aujourd'hui établi et reconnu que les diffé 
rentes espèces <le mûrier croissent en Belgique, et dans les terrains les plus 
arides, aussi-bien qu'aucun arbre indigène et que dans aucun autre pays. L'ex 
périence prouve d'ailleurs qu'il résiste parfaitement aux froids les plus rigou 
reux, puisque l'on en trouve chez nous des taillis entiers plantés depuis un 
temps immémorial, et des arbres qui ont plus de 70 pieds d'élévation et 6 à 
8 pieds de circonférence. Quant au ver à soie, l'éducation en est aussi facile, 
et à cause du climat, sujette à moins d'inconvéniens dans cc pays qu'en France 
et en Italie, et les produits qu'il y donne sont, au témoignage des connais 
seurs, aussi abondans et incontestablement aussi précieux c1ue les plus beaux. 
que l'on recueille rlans tout autre contrée. Il y a tout lieu d'espérer qu'au 
moyen <le quelque encouragement, la culture <ln mûrier et l'éducation des 
vers à soie qui ont déjà pris un certain accroissement dans nos province . .,, s'y 
étendront de plus en plus, et finiront par nous soustraire à un trlbut de plu 
sieurs millions , que nous payons annuellement à l'étrauser pour les soies, 
grèges et manufacturées. 

C. Ces inspections sont ordonnées par l'arrêté du 6 mai 1824, à l'effet tic 
prévenir des explosions et les malheurs qui en seraient la suite. 

D. Il existait une école vétéeinaire dans le ci-devant royaume des Pays 
Bas, et elle était placée à Utreetu, Plusieurs élèves belges de cette école et de 
celle d'Alf01·t, demandent d'être admis à passer des examens, à l'effet de pouvoir 
pratiquer leur art. Il est juste de leur en procllrer le moyen, cl il est utile de 
le faire dans l'intérêt de l'agriculnu-e , qui manc111c d'un nombre sunisant de 
médecins vétérinaires. C'est, déterminé p01· ces motifs , <JUC le Gouvernement 
a établi la commission dont il s'agit. Il se peut, du reste, qu'on ne dispose point 
de la somme proposée de f 1,200, s'il arrive CfUC les rétributions Il paye,· par 
les élèves, d'après les règlemens de l'école d' Ut1·eclll, pour leurs examens et 
diplômes, soient sufllsantes pour couvrlr les frais causés par la créetion de cette 
commission et les indemnités ducs à ses membres. 

E. La ville de Bruxelles y alloue un pareil subside sur sa caisse. Le Gou 
vernement précédent a accordé et le Gouvernement Provisoire a confirmé, par 
arrêté du 21 février 183 r , celui qu'on propose de continuer. L'établissement 
formé par cette société est utile à la science, et l'un des plus beaux ornemens 
de la capitale. Il mérite, sous tous les rapports, protection et encourage 
ment. 

ART. 2. 

A. L'académie jouit, depuis son institution, qui date du rûdéeembre 1772, 
d'un subside annuel de f 4 ,ooo, qui lui a été accordé par l'impératrice Marie 
Thérèse. Le Gouvernement précédent l'a maintenu par arrêté du 3 juin 1816, 
et le Gouvernement Provisoire de la Belgi'lue l'a confirmé par arrêté du ,3 fé 
nier 1831. 



c. Les hâtimens Je l'Observatoire ont été construits et fournis pa1· la ville 
de Bruxelles; ils sont au moment d'être rendus habitables, et les travaux de 
1\-1. le directeur Quetelet pourront commencer dès que les instrumens com 
mandés par le Gouvernement, en France , en Angleterre et en Allemagne, et 
-qui sont aujourd'hui terminés, seront. arrivés. 

L'Observatoire _, le seul établissement actuellement consacré dans le royaume 
aux sciences d'ohservations, ne sera pas seulement utile comme monument as 
tronomique , mais 11 est destiné encore à présenter un puissant secours à la phy 
sique expérimentale dans ses recherches les plus délicates, surtout dans celles 
qui emploient le temps comme élément, <le même qu'à la géograpbie, à la 
météorologie, à la nnvigation , aux sciences mathématiques , aux arts de préci 
sion, et en particulier :l l'horlogerie si négligée parmi nous. Il sera Je centre 
naturel d'un bureau de longitudes et le dépôt des étalons des poids et mesures, 
des chronomètres de la marine, etc. Il pourm être utilisé en même temps 
pour exercer à la pralÏCJUC les jeunes gens qui, après avoir terminé leurs études, 
aspireraient à des emplois dans la marine, ou dans d'autres branches (JUÎ exigent 
l'habitude de l'observation, et particulièrement de l'astronomie et de Ja géo 
désie. Pour rendre l'Observatoire utile, on a dli le mettre au niveau de la 
science, et n'acheter que des instrumens d'une grande précision; cependant, 
pat· <les motifs d'économie, on n'en a commandé que trois principaux; Une 
lunette méridienne avec cercle, un équatorial et un cercle mural. C'est le 
paiement de ces instrumens qui élève pour le moment le budget de I'Ohser 
v atoire qui, par la suite, pourra ne pas excéder annuellement la somme de 
f 6,000. L'Observatoire <le Bruxelles pourra figurer au nombre des douze 
principaux Observatoires de l'Europe, quoique ses frais égalent i1 peine ceux 
de la plupart des Observatoires de ~,.,..., <~t même <le 3111c t'llD{j, 

D. Ce subside <le /4,ooo et les pensions ont été nUoués il l'Académie d'.dn 
vers par le Gouvernement précédent , et elle m,: •. ite cette Iaveur pur les sujctl' 
distingués qu'elle forme dans les beaux-arts. 

E. F. Les académies des beaux-arts i, Bruges et à Bruxelles jouissent cha 
cune, en vertu d'un arrêté du Gouvernement , en date du 13 avril 1817, 
n° 22, d'un subside <le (2,000. Ces académies se montrent disnes, pu1· les bons 
élèves qu'elles forment, de la conservation de ce subside nécessaire i1 lem· 
existence. 

G. Ces médailles sont établies par l'arrêté du Gouvernement précédent, 
du 15 avril 1817> n° 22. Le Ministère se propose de rendre les écoles de dessin 
plus utiles, en engageant les villes à y introduire le dessin linéaire, utile à ceux 
qui se destinent à l'industrie, et en exigeant désormais, pom· obtenir les mé 
dailles, de s'être distingué dans l'étude de ce dessin. 

B. Ces encouragemens,quiexistaient sous la précédenteadminish·ation,sont 
utiles pour la propagation des sciences et des arts, et pour la typographie 
belge. Ils paraissent donc devoir être maintenus. 

I. Ce subside a été accordé par le Gouvernement précédent. 



J. K. Ces écoles, qui existent depuis plusieurs années, paraissent deyofr 
être conservées dans l'intérêt de la propagation de l'art et de la conservation 
des bonnes méthodes. 

L. Le théâtre de Bruxelles ne peut être maintenu sur un pied convenable 
et digne de la capitale sans un subside de l'État. 

C'est ce qu'avait aussi reconnu le Gouvernement précédent qui, en censé 
quence, affectait annuellement <les sommes très-considérables à son soutien. 
Le subside que l'on propose aujourd'hui ne sera employé, le cas échéant, 
qn':t des conditions qui en assurent le bon et utile emploi, sous la surveillance 
du Gouvernement. 

ART. 3. 

A.. Il importe de réprimer, dans l'intérêt de la morale, de l'agriculiure, 
de la propriété, et .pour empêcher aussi la destruction pres<JUe totale clu gi 
bier, le braconnage, qui n'est d'ailleurs souvent que le premier pas fait dans 
la voie <lu vol et du brigandage. Il importe également, et à peu près pour les 
mêmes motifs, <le faire observer les lois sages el conservatrices qui existent sur 
le droit et l'exercice de la pêche; mais quels que soient les ordres de l'autorité 
à cet égar<l, l'expérience prouve qu'ils n'atteindront pas entièrement lem· hut , 
si ceux qui sont appelés à les exécuter ne se trouvent stimulés pa1· l'attrait d'une 
récompense qui satisfasse à la fois leur intérêt et leur amour-propa•e. Indé 
pendamment des avantages signalés ci-dessus, cl <JUC l'on espère obtenir au 
moyen de ces récompenses , il en résultera un autre assez srond pour le tré80r 
public, c'est qu'une juste et active eurveillancc étant exercée, la loi sur le 
permis-de-port-d'nrmes sera observée, cl <les droits forman! une somme con 
sidérable, rentreront dans les caisses de l'État et compenseront lorsement 
l'allocation demandée : ainsi donc, la mesure dont il s'osit est tout à la foi,. 
réclamée dans l'intérêt du bien généa·al et du trésor public. 



ARTICLE PREMIER, 

L'article 24 du décret du '.)1 décembre 1830 institue 1111 État•l\fajor- 
Général pour toute la Garde Civique de la Belgique, et le compose : 

1 o Du Général en Chef Inspecteur-Général; 

:J0 D'un Colonel Chef d'État-Major; 

3° D'un Lieutenant-Colonel ou Major Sous-Chef d'État-Major; 

4° D'un Officier Général ( les fonctions de Sous-Inspecteur ont été sup 
primées); 

5° De quatre Aides-de-Camp. 

Le Gouvernement, pour assurer l'exécution de la loi, a réglé les attribu 
tions de I'Inspecteur-Général et de son État-Major. 

Le Général en Chef ayant des inspections à foire, a droit, ainsi que 
ses Aides-rle-Camp , i, une indemnité pour frais de vo:ynge et de séjour; 
elle est, <l'après le décret du !>.2 juin dernier ( art. O) la même que celle 
dont jouissent les officiers de l'armée du même l'llng. 

La somme de f 15,000 que l'on porte au Budget , sera suffisante pour 
tout l'exercice, et ne devra probablement point être augmentée pour l'exer 
cice prochain , parce que l'organisation étant plus avancée , les inspections 
devront être moins fréquentes. 

ÀRT. 2. - Litt. A. 

Le Général en Chef a des rapports journaliers avec les Gouverneun de 
province et les Chefs de corps, pour tout ce qui concerne le service in 
térieur. C'est de lui qu'émanent les instructions qui y sont relatives : de là 
vient la nécessité pour le Chef d'État-Major ou le Sous-Chef d'y CODUCl'el' 
presque toute la journée, et la justice de les indemniser. En allouant 
f 2,000 au premier et f r ,:wo au second, pour le travail extraordinaire 
dont ils ont été chargés depuis le mois d'avril demier , époque à laquelle 
ils ont été nommés , on ne dépasse certes par les bornes posées par les 
principes d'une sage économie. 

/z 



Quel que soit leur zèle, ils ne peuvent seuls suffire pour terminer l'ou 
vrage assigné à l'État-Major-Général. Quatre employés leur ont été adjoints 
pour travailler sous leur direction, leur traitement s'élève à f 2,600 » 

Celui des Huissiers ou Garçons de Bureau. . f 650 )) 

Litt. B. 

L'éclairage et le chauffage figure au Budget pour une somme de f , ,ooo >) 

Et les frais de bureau, tels qu'achat de papier, plumes, encre 
et impressions' pom· . . r 1,500 )) 

ART. 3. 

L'on a été obligé de faire confectionner des modèles de blouses, bufflé 
teries, etc., qui ont été envoyés aux Gouverneurs des provinces. On de 
mande f • ,5oo pour pourvoir à cette dépense et à l'achat de quelques 
ouvrages publiés ici et à l'étranger sur la Garde Civique el la Garde Na 
tionale , et qu'il est utile de consulter. . . . f' 1 ,5oo 1; 



NEUVIÉME SECTION. 

ARTICLE I>REMIER, 

La maison de détention militaire d'Alost n'est pas comprise Jans cet article 1 
parce qu'elle se trouve exclusivement occupée par des prisonniers de guerre, 
dont les frais d'entretien et de nourriture sont à charge du Département de 
la Guerre; si cette prison est rendue <t sa destination dans le courant du second 
semestre de cette année, les frais d'entretien des détenus militaires que l'on 
y placera, pourront être imputés sur l'allocation générale·portée à l'art. 1er, 
et les dépenses des autres prisons, où sont actuellement disséminés ces déte 
nus, se trouveront diminuées de celles qu'ils occasionneront à Alost. 

LISTE des prisons où l' En,tretien des ddte1tua 11c fait pal' 
entrepris«. 

PROVINCES. 1'AR ,lollllNEI! 1•01,uutwN 
Il' ElltlltTIIII, IIOflllll!II, - - 

Hasselt, maison ile s(u•cM • 26 83 
Tongres, id. Il 24 Inconnue. 
St.-T1·oncl, maison de pnssagc, H :4 ltl 

LIMDOUBG' ~ Herckx-lu-Ville , id,. . ,, 2tl Id. 
Ruremoude, maison de sûreté. " 24 36 
Sittard , maison de passage. • ,, 26 Inconnue. 
Horst, id •. li 3o Id. 

! Louvain , maison de sûreté . " 19 21 

BRADANT . Nivelles, id •. ,, 23 .,. 26 
Jodoigne, maison de passage. ,, 22 Inconnue. 

~ 
Liégc . Il 23 .,. ,91 

L1ÉGE Huy. •• 23 •/, 15 
( Verviers Il 23 •!• s 
\ Termonde, . " 28 81 

FLANDRE ÛRIENTAI,E, I Audenaerde " 28 48 
1 

. . 
Eecloo. . " 2S 9 

Fu:NDRI:: OccmENT.ALE, l Courtray . . " 20 41 
Ypres . ~ 20 38 
Furnes. ,. 20 n 
Tournay . . Il 2'1 '26 

HAINAUT • / 

' Charleroy . Il 2'2 .s 
NAMUR, . Dinant . . " 22 

; Molines, . . Il 28 17 
Al'IVEBS . Turnhout. 28 8 Il 



PIOVINCES. 

LUlŒMBOUBG • 

Marche. . 
Diekirck . 
St.-Aubert. 
Arlon . • 
Habay-la-Neuve. 
Neufchâteau . 

PAll JOUI\NtE POPUUTIOII 
'l0E11T&ETIEJI. •oTEPJIE, 

JI 40 " 
" 27 18 
• 5o I 
Il 37 22 
li 38 Inconnue. 
.,, 42 " Prix moyen 27 cents 46. 

Prisons où l'entretien des détenus est aqjiegd publiquement BOU8 la 
régie des Commissùme. 

IOU&l'lif.s, tOtULl 1'101!, 

Maison de détention h Gand )) 12 4•1100 1.250 
Maison de sûreté , i<lem. )) 12 4• 180 

Idem. à Bruges )1 13 65 154 
Idem. à Mons . )) •4 &] 124 
Idem. à Anvers . )) f;) Il 84 
Idem. à Bruxelles ,, 12 38 160 
Idem. à Namur . )) 13 6o 5o 

Maison de détention militaire à Alost )) 14 60 IJ2 449 
Maison de correction de St .. Bernard )) 13 59 1129 

Maison de détention à Vilvorde . )) 15 08 172 929 
Prix moyen 13 cents, 55, 1 o. 

Si le taux moyen <le la journée d'entretien indiqué ci-dessus est assez 
élevé, ce résultat désavantageux provient <le cc CJUC les ad judlcatlons qui 
ont eu lieu i, la fin de l'année dernière, n'ont pns été Iavornhlee ; les entre 
preneurs n'ayant pus <le confiance dans le Gouvemement , et ne comptant 
pas sur des paiemens 1·égulicrs, ont majoré leurs prix. · 

Il est digne de remarque que les frais de nourriture sont inféa·icurs de plus 
de moitié, dans les prisons oit le système de la régie est introduit, ou prix 
<le la journée de nourriture dans les prisons Oll un entrepreneur se charge 
des prisonniers à tant pa1· tête. Aussi l'administration s'eppliquera-t-elle la 
introduire, partout 011 faire se pourra, le système de régie. 

AaT. 2. 

TRAITEJIIENT des Employés des Prisons, el indemnitia de 
Nourriture. 

PROVIllCE DlJ BIL\.BA.l'IT. 

l\f aison de sûreté civile et militaire à Bruxelles 
Idem <le réclusion et <le force à Vilvorde. 
Idem d'arrêt à Louvain. 
Idem id. à Nivelles. 

r 3,730 ,i 
18,710 » 

738 6o 
959 » 

A REPORTER. 

/ 2,f,117 6o 
f 24,117 6o 



REPORT .• l ~4,117 60 

PROVINCE DE LIMBOIJRG. 

Maison d'arrêt à Hasselt. 
Idem id. à Ruremonde 

l 

{ 1, IOO 25 

PRO'VI1'CE DE LIÉGE. 

Maison <le justice à Liége. 
Idem d'arrêt Id. 
Idem de femmes Id. 
Idem d'arrêt à Huy. 

l 2,t,90 51 
958 4• 
958 4• 
659 15 

r s,ooo 48 
PROVINCE DE LA t'L,\.NDI\E ORilllTA.LE. 

Maison de réclusion à Gand. f 22,480 » 
Idem de sûreté civile et militaire à Gand . . 1,490 )i 

Idem de détention militaire à Alost, non compris 
le traitemennt du directeur 

Maison d'arrêt à Termondc. 
Idem id. à Eecloo . 
Idem id. à Audenaerde 

8,120 )) 
897 75 
7/41 35 
491 j5 

f 34,:uo 85 
PROVINCE DE LA. FLA.llDRE OCCIDEIITA.LE. 

Maison <le sûreté civile et militaire ù Bruges. 
Idem d'arrêt il Furnes. 
Idem id. à Ypres. 
Idem id. i, Courtray . 

/' 2,630 H 

44• j5 
(½)(i 25 
625 57 

PROVINCE DE IIADA1JT. 

Maison de sûreté civile et militaire à Mons. 
Idem d'arrêt à Tournay . 
Idem id. à Charleroy, 
Idem de dépôt à Braine-le-Comte, Enghien et Ath. 

/' J ,955 )1 

1,006 » 
708 75 
368 55 

f 4,018 3o 

PROVll'fCE DE NAJIITB. 

Maison de sûreté civile el militaire à Namur. 
Idem d'arrêt à Dinant . 

l ,,g6o » 
350 )) 

f 2,510 }I 

A REPORTER. 



REPORT, 

PROTillCE D'AlfVER8. 

Maison de sûreté civile et militaire à Anvers. 
Idem de correction à St.-Bernard 
Idem d'arrêt à Malines. 
Idem id. à Turnhout . 

r 3,120 >, 

:.:n ,48o » 
6g6 25 
896 25 

PROVIllCE DE L1JXEIIBOIJBG. 

Maison de sûreté civile et militaire à Arlon 
Idem d'arrêt à St.-Huhert 
Idem id. à Neufchâteau . 
Idem id. à Diekirck 
Idem id. à Marche. . 

r 375 » 
250 w 

250 » 
250 » 
250 ~ 

TOTAL POUi\ L'.lNl'IÉE 1831. . f 102,794 55 

Les traitemens sont jusqu'Z• ce jour restés établis au taux fixé par le rè 
glement organique du 11 décembre 1822, n° 156. 

Si l'on songe combien est pénible et rigoureux le service intérieur des pri 
sons, l'on ne fera pas subir de diminution de traitement aux employés qui 
y sont attachés. 

Le traitement du personnel des employés de la maison de détention d'Alost1 
est compris à l'article 2; toutefois de ceux seulement attaché, au service in- 
1 érieur. 

Quant aux frais de bureaux, l'expérience nous manque pour pouvoir les 
évaluer au juste; mais l'allocation portée litt. B, parait n'être pu exasérée. 

ART. 3. 

Outre les dépenses nécessaires pour les réparations et l'entretien ordinaires 
du mobilier, il a fallu pourvoir à l'achat de meubles, littéries, etc. , etc., 
pour mettre sur pied les nouvelles maisons d'arrêt de Yervier,, Tongres., 
St.-Trond, Arlon, et les prisons provisoires du Lim6our9 et du_Lu~6otuy. 

ART. 4. 

Des constructions ont été commencées sous l'ancien Gouvernement, qui 
doivent s'achever, telles que celles de nouvelles maisons d'arrêt à Turnlunu, 
Malines et Cliarleroy. Il y a, en outre, des réparations des plus urgentes à 
effectuer à .dlost , à Gand, à St.-Bernard, à Anvers, à Louvaiti et à Nivelles. 
Il est de rigueur de faire IJf ancl,ir on badigeonner l'intérieur de toutes les 

prisons , deux fois pm· an. 



Les frais d'entretien des toitures de tant de g1·ands b_àtimens sont consi 
dérables. 

ART. 5. 

La dépense allouée pat· cet article, peut être considérée comme ne figurant 
au budget que pour mémoire seulement , attendu que le produit des objets 
confectionnés dans les prisons, fournis successivement à la guerre, couvre 
amplement les sommes déboursées pour le paiement des salaires et l'achat des 
matières premières; mais le Département de la Guerre ne remboursant que 
trois à quatre mois après l'époque de la livrance , à cause des retards qu'oe 
casionne la vérification des comptes de part et d'autre, il est indi1pensnble 
que l'administration des prisons jouisse d'un crédit à peu près équivalent au 
produit <les fabriques qu'elle dirige. Le relevé des valeurs livrées à la guerre 
depuis le 1er octobre 1830 jusqu'au 1c1• mai 1831, se trouve ci-joint; ces 
valeurs s'élèvent à f 450,000 environ ( voir l'état annexé sub n° X), et le 
Département de la Guerre n'a remboursé encore que f 137,191-50, ce nui 
prouve combien la demande qui fait l'objet de l'art. 5 est fondée. 

Les ateliers des prisons sont donc des fabriques où l'État fait confectionner 
une partie des effets nécessaires à l'équipement de l'armée. Il doit leur avan 
cer les fonds qu'exigent l'achat des matières premières et le paiement des 
salaires; mais sur ces salaires, il s'opère une retenue à son profit, qui, jointe 
au montant des valeurs reçues par le Département de la Guerre; vient com 
penser les avances que l'État fait. Au fur et à mesure que le Département 
de la Guerre effectue un remboursement, c1ue le montant en soit Tersé nu 
trésor, que le Ministre des Finances tiennent un livre destiné à recevoir l'an 
notation des vcrsemens opérés pat· l'administration des prisons; le relevé Je 
ces versemens, à l'expiration de chaque exercice, comparé aux dépeases poul• 
le même objet, fera connaitre le résultat du travail des prisons. 

Celui des opérations faites sous le Gouvernement hollandais, n'a iamaii 
été communiqué aux États-Généraux, mais il est certain que le Roi avait 
avancé de ses prop1·es deniers, pour former un fonds spécial destiné à. ali 
menter les fabriques des prisons, une somme de f 1,500,000, dont il relirait 
un intérêt anuuel évalué à 15 p. 0/o, provenant des bénéfices qu'offi•ait le 
travail de ces ateliers. 

Il nous faut une année au moins d'expérience , pom· pouvoir apprécier à 
sa juste valeur le système actuel des prisons. 

x- SECTION. 

ARTICLE PREMIER. 

Depuis sept mois, le trésor a supporté une dépense d'environ f 5,ooo du 
chef de frais d'entretien et de transport de mendians, insensés ou autres 
dont le domicile est inconnu. Une allocation de f 4,ooo pourrait doue suf 
fire en temps ordinaire ; mais les administrations communales suscitent des 



contestations inusitées; pour que l'administration générale ne se trouve pas 
embarrassée dans les cas imprévus qui peuvent naître des circonstances , il 
est indispensable qu'elle ait à sa disposition un crédit plus ample. 

Par arrêté du 18 décembre 1850, le Gouvernement Provisoire s'est engagé 
à payer une somme de f' 35,ooo, à la société de bienfaisance, chargée de l'ad 
ministration des colonies agricoles et du dépôt de mendicité de Merxplas. C'est 
la somme que le Gouvernement précédent s'est engagé, par contrat passé 
le 28 janvier 1823, à payer le 25 août de chaque année à la société susdite, 
à charge à elle de pourvoir pour ce prix à l'entretien de 1,000 mendians. 

Toutefois son dépôt n'en contient que 525 en ce moment. Le rapport fait 
au Congrès par M. l'administrateur-général de la sûreté publique, le 15 dé 
cembre 1830, contient des détails sur ces étahlissemens dont la situation n'est 
pas changée depuis, 

ART. 2. 

L'administration provinciale de Namue a réclamé un subside pom· pom· 
voir aux frais d'administration du dépôt de mendicité de cette province; déjà 
f 5,064-88 lui ont été accordés. 

L'administratien des hospices de Bruxelles sollicite également un subside, 
d'une somme de f 45, ooo, à charge de remboursement en 1832; déjà un 
premier subside de 25,000 lui a été accordé. 

La société urbaine <le philanthropie de Bruxelles, l'association de clull'ité de 
la ville de Gand et celle qui s'est formée récemment à Ver\fÎCrs, sollicilttJlt 
également des secours. 

Dans des circonstances analogues à celles où nous nous trouvons , les as 
semblées nationales de France ont voté <les secours en faveur de semblabl~ 
institutions. Le Gouvernement précédent les favorlsait, de peur qt11en les 
abandonnant on ne donnât lieu aux individus qu'elles assistaient, de regretter 
le temps passé; il serait peut -être aussi politique qu'humain d'assurer l'exis 
tence de ces institutions. 



J 

rg TA ,r représentant le montant de toutes le» Livrancea ri effets 
d'équipement faites à l' Armée belge , par les trois grandes Pri 
sons de Gand, Vilvorde et St.-Bernard, depuis le Jer octobre 1830 
jusqu'au 30 avril 1831. 

E XE ne I CE 1830. , 

( Depuis le 1•• octobre). 

Maison de Détention à Gand. • 

Maison de Détention à Vilvorde. 

Maison de Correction à St,-Bema1·d 

EXERCICE 1831. 
(Jusqu'au 1" mai). 

Maison de Détention à Gand. 

Maison de Détention à Vilvorde 

Maison de Correction à St.-Ilerna1·d 

f 

To1·Ar .• 

44,5:;6 

8o 1 88 

1?. 1 2.5 

/io 1 5o 

4o 
57 

55 

• 
Il 

• 

t,3r,68o 85 I 61 



STA.TISTIQIJE GÉNÉRALE. 

ARTICLE PREMIER. 

La loi du 20 juillet 1807 prescrit que des tables décennales des registres 
de l'état civil seront confectionnées pa1· les soins des greffiers des tribunaux 
<le première instance, et ce, en triple expédition, et à raison d'un centime 
pat· nom. 

Un arrêté du 2 avril 1816, n° 6, statue que le travail des tables déjà con 
fectionnées et à confectionner encore, sera payé pat· les Ministres de l'Intérieur; 
et de la Justice, pour les expéditions destinées aux Gouvernemens des provinces 
et aux greffes des tribunaux, et quant à l'expédition destinée aux communes, 
elles continueront à en supporter les frais. 

Les tahles de 1802 à 181 3 furcnl ainsi faites et payées par les deux Dépar 
temens et par les communes. Celles de 1 81 ft. ù 1823, bien <1ue non entièa·ement 
terminées, sont très-avancécs , et le travail déjà fait n été successivement ac 
quitté au moyen <les allocations nnnuelles du budget. 

Ces dépenses, de leur nature variables, ne peuvent être précisées à l'avance, 
parce qu'elles dépendent <lu plus ou moins d'activité que les gremers mettent 
à confectionner leurs tables, mais l'expérience a prouvé que les déclarations 
de ces agens judiciaires ne s'élevaient guère par année commune nu delà cle r 2,000' somme portée au budget <le l 850 de ce chef' et dont on demande ici 
la moitié, bien que la Belgique forme à peu près les 213 du ci-devant royaume. 

Un arrêté du 29 juillet 1816, n° 79, affranchit du droit de timbre les expé 
<litions destinées aux Gouvernemens provinciaux. 

Enfin, sur les représentations des grefiîers qui devaient attendre Iong-temps 
le remboursement de leurs avances pour achat de papier timbré, il fut décidé 
que les receveurs de l'enregistrement délivreraient à crédit, et de mois en 
mois, aux g1·effiers, les feuilles timbrées nécessaires. 

On n'insistera pas ici sur la nécessité de continuer un travail non-seulement 
utile pom· la satistique, mais qui sert encore de contrôle à la tenue des re 
gistres annuels de l'état civil, dont la régularité intéresse essentiellement toutes 



les familles ; car des lacunes et des erreurs dans cette partie, peuvent 
compromettre jusqu'à leur existence civile et ouvrir la porte à de nombreux 
procès. 

Les résultats des tables décennales <le la première période décennale ont 
été recueillis, et feront partie du premier volume des travaux de la direction 
de statistique qu'un arrêté du Régent , en date du I r mai dernier , charge 
MM.. Ed. Smits et Quetelet de publier, 

AnT. 2. 

Les articles 5 et G del' arrêté <lu Gouvernement Provisoire, du 27 février r 85 r, 
prescrivent )a révision des documens statistiques et la publication des travaux 
de la direction au moins tous les six mois. 

L'arrêté du Régent, ci-dessus mentionné, autorise le Ministre de l'Intérieua· 
à acheter 5o exemplaires, pour f 200 du 1e•· volume <JUC l\Of. Smits et Que 
telet out entrepris à leurs risques et périls. Ce n'est point une spéculation de 
librairie qu'ils veulent faire, mais ils désireraient néanmoins n'y point perdre. 
Il faudra donc attendre le résultat de l'opération, avant qu'ils puissent s'en 
gager pour l'avenir, et supposer que ce sera au Gouvernement à faire les frais 
des publications suivantes. 

Le hubget de 1830 allouait une somme de f 14,000 pour fi-ais d'impression 
et de reliure; mais les deux volumes publiés sous le Gouvernement précédent 
ont été imprimés à I'imprimerie Royale; chacun de ces volumes a coûté 
f' 1,200 h 1,500, ici ils ne coûteront pus au delà de f 800, et le Gouvernement 
aura à faire par an deux publications , soit f', 1600, somme demandée pour 
cet objet. 

Ant. 3. 

Il est nécessaire que la direction se tienne au couraat de ce qui se public à 
l'étranger eu fait de statistique. 

Le Gouvernement précédent avait acquis Jans ce but le grand ouvrose de 
Ch. Dupin, sur les forces de la Grande-Bretagne, ainsi qne d'autres ouvrages 
publiés à Londres et à Paris, tels que les Rechercùes sur Paris et le département 
de la Seine, publiées par ordre de 1\-1. le comte Chabrol. 

Ces acquisitions ont été fort utiles, et on a suivi, pour plusieurs branches de 
la statisqae , les excellens modèles qu'ils offi·ent. 

En portant de ce chef au budget, une somme de.f 400 , on restera encore 
au-dessous des besoins de cette branche de service. 
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OB.JET DES DÉPEllSES. 
•.. i 
I'; ..l 2 
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C fol,,. 
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OBSERY &Tl0118. 

ARTICLE Pal!MIF.n. 

Ali.CHIVES DU ROYAUME A BRUXELLES. 
T'raùemens des Employés et autres 

Dépenses. 
A■ Traitement Je l'archiviste. 
B. Id. Je l'archiviste adjoint . 
C. Id. des autres employés el gens 

de service, savoir : un chef tic lm 
reau , un adjoint, un employé char1;é 
du classement el de l'analyse des ar 
chives espagnoles, quatre outres em 
ployés, un messager garçon ,!e bu 
reuu et le concierge . • • . • • 

D■ Fournitures de bureau, cl1auffall"• achat 
de cartons, frais de reliure: ndtoyagi, 
des bureaux el autre, froi1 . . . . 

An·r. 2. 

F1·11iA de translerion d'1111e 1•01·1 e ,les 111 - 
chinR du royu11me à lo porte de lin!. 

Art. :1. 

Arrhil·r• do 1•t1a1 ,Inn• les provi111:<•,. 

AH. 4. 

I'raiA d'imp1•clion ,les archives Jnm le, 
provinres , fraiA ,le recherches t!t de• 
recouvrement ,les onhivc,a mnn11'u11- 
te,;. 

* 2,000 
1,600 

5,560 

1,300 

1,500 

2,200 

1,500 

1 

1 • La place d'a1cl1i,·utc e.t •~cante dtJ•UÎS 1, ! J" m•i; celui •101 l'a eceupée ju-..iu',l cette épOl!Uf 
! jouiuait d'un traitement de/ :J,5oo; m.-is entn1n• l 11 n'a été J>Ayt:, pour Je, •j111atre 1,rem,ert moi1. 
i a.ur Je Ludget ,lu ard1i.-ea. •1u♦-~ oeumurrtllf"tt d, 
j /2,000, i'•idir prendre ,.-cl,iflhi pourrr~I•. 

1 
• 1 

! 
1 
' 

10,461) 

•.. ~ 
l .seu 

2 20(1 

0Les dépenses ordinaire-s des ard1i,·et du ro11um~ 
,e sont élevée• eo 1830 à f 11,;10 5,'I ,,,, ré1••t1i■
comme ,uit : 

•rrailement de l'arcl,i•i•te. . . • 3,500 • 
Id. de l'•rchi•i•I• odjnial . • 1 ,lioo • 
Id. det autres emplové, et r;tru 

de sen·ice. • . . . • • 5,1!!19 oll 1 /1 
Fourniture, de J1111·ea1n, rtliuret, · 

dt'peoset di,·erae, . 

15,Cfi0 

11,710 !i4 ,,, 
On dtmandcra ptut-i-lre rc1nn1rat Je1 d~re-nt.-1 

a,·aieat pa être 1•01tée1 .i ,,~ c-bili'e, hndis qu·d 
n'était alloué au l,udgct ditennal ( cbapille V, ,e, 
tion XV ) , pour les archives c!u royaume , 'jue 
f 8,,oo. Cette dill'érence tua cs1,liqutt, IDr!<jU ua 
saura qu•unc 11■rUe da traite,mc-at de r,nLhide 
(f 15 •.• u) itail im1,uté• ,ur le l,odget l••liculrtr J11 
•y11dicot, <! •1uc, pour leo aulrc• dtJ>cn1u , Ir 
Jllinistère di,poa■lt rh, <rtdit de f 4,3oo, allou• 
pour l'hbloire du f<1y•ume; lu tuvaua f1it. d1n1 111 
u1d1h'es !!tant a,-oc rai,on coa,idrré• rnmm11ll!V111t 
••·olr 111,ur r,,ult•t cfo facilittr la rid •• liùD d0

11■e 
l1i1tolro aatloaale, 

"'L• tnn1l•tlo11 du ,,rrhh·u dn rnyo11mo i la 
porlu do 1111 a tlé r~1ul11n J•ilr la J•r!\cid,nt Goll• 
,rrnement : du 1, •• oi,s •1ui !JIii toùté d.r1 tt111111s• 
coo,ldfrol,Jc,, 0111 ,11/. liillt J>our •J•J•rl>Jlfl.r 1~ lt11 al 
A cette d•,liootlon, il n'y • pl111 aujo1ml'l111i 11u'6 
elrc<111er la tr»n11wrt dra titnt, c·u, unv •1111"ion 
fort lm1,or1111te ~ •samlaer l)D• <rlln do Hu1ir u 
J'.,n dunnerœ 11111• ~ ce rroj<l : j'.1m,1 l'hnnn,ur 
d'•dreuer I& doum un roniort ~ Il. lo Mini11u1, 
mah d1n1 11111l0 hn,c.11i.,., IIOlh au,0111 b~ ••• , •••• 

l1l1rcr allleuro 11111, J•1tl1e d~1 u.f,ifn, , Il 'I"' 11 
ocol actud ••t 11,llen1c111 encon1l,r~. 1;1u'1,n ne J"'' 
a'y liner au~ lraraus clv d111tn11tal ■ècc1111rt.11 
el c'est 11011r toi• •111e i• dcman,.ln un rr6,h1 dt 
1,500 Oorin1, donl il no 1er.il"" iule f•il 11111• 
que d'apr~• une cli'cbion de N, lo Jlloblrn. 

""•ou monr•nl 'ID!! l'on n.uclr11 ,,oun-u,r i I• 
mise •n ordre ri.a ■rcl,i,o d1n1 Ira r••o•inc·eJ, il f••· 
dra les faire in>pttter : c"r•t ce doat on n1ll •• 
eonau la néreHité IOUI le Gou.emrm,:nt rrüiclftll 
comme aou, le régime fran~•••· D'aalr<' r•rt, l,e,11- 
coup de colledions d"arcbin• 111■"'{1',.I """°"' da■, 
les dépôll puLJics, et ncmrnnneatd•• ch1r1ria·1 ,l'ah• 
Layea, rien a"esl I lu, urgnt '{Ue de rrndre 1,. 
01e•ures pour les y fairr r.alttr. C,r <La')Ue jour 
de retard en compromet la con.....,.ati11n Ibos k• 
mains des parliculi<n qui les ditiennrat. Mail <<'• 
mesure, , oa ne ponrra J~1 coarnttt "••••p,;1 13a•o,. 
1e aera anuré, par uae es:.1de while. 4qrh c·'hutrff':n 
manquent"" tout ou en poriie. 
Le crédil propo1ê, en.-i..,,:é relatiTrmeat ,i ,.,itr 

double de,lination , est J'C'Ul•rtre inn11iu11t, Je doi, 
faire ob1ener, d"1illnira, 'J"•il fa111 'l"•l<Jnefoi• ach•• 
ter, par des 11crifice1 aw•"Di■ires, la ""'ae .tct 
litre1 c,lés , bi<D 411"i11 •pJ>■rta-l au .,_,,_ 
public. Ce a"at qu"ainsi '{De Je prienleat Gc11, . .,...,_ 
ment • pu• nlrc antr•., l'ffOlll'"ffl' l<t ••-••ml• 
de l'abbaye de TODf;<rloo. 

Au reste, je mdtrai procbaitwlllftlt J<)■I kl Y""' 
de JI. le >linillre 1111 rapport 1ar NI 4n"il -, ••rail 
l faire relatin-•t •1111 •••lu•« dn .,1,1,.,.,1 'l•i 
sont enrore soullrailu A !"État. • 

f'nit à Brn1ellrs, le 21 mai , 83 r. 
L' ArcbiTÏlte od inur,;. • 

Signé GACIUJlD. 



AnncLE PaEJtlll~R. 

IL avait été alloué au budget du premier semestre , une somme de f 500,000 
pour subsides aux villes ou communes dont les revenus sont insufllsans. 

Cette allocation n'a pu suffire, attendu que la seule ville de Bruxelles n 
absorbé au delà <le cette somme : il a Jonc fallu user de la faculté laissée à 
chaque Département, de disposer sur le cl1iffi·e total de son budget, et bien 
que les subsides aient été restreints aux besoins les plus indispensables, le 
montant de ceux qui ont été accordés s'élève néanmoins à. f 630,604 42 
En demandant au budget présenté pom· l' exercice 1831, un cré 

dit de f 750,000, il ne restera de disponible pour secourir les 
villes et communes, dont les revenus sont insufl1sans pm· suite 
de circonstances extraordinaires, que . . • r 19,3g5 58 

f 750:000 )) 

D'où on peut conclure qu'il n'y a pas lieu Î• diminuer le crédit demandé. 

AnT. 2. 
Ces médailles n'ont 1m être distribuées pom· l'année 1850, pat· suite tic 

l'art. • 14 de la Constitution. Le Mlnistre se croira nutorisé pin- l'alloentlon it 
son budget de la somme demandée, it les foire distribuer , ainsi 'fUC c'.cllc5 
de 1831, en suivant les dispositions de l'arrêté du 18 avril 1818. 
Il arrive souvent c1ue de généreux citoyens, méprisant le danger pour eux 

mêmes, se jettent dans les eaux ou les flammes pour sauver la vie de leurs sem 
blahles, ou bien s'exposent de tout autre manière, pat· sentiment d'humanité 
à une mort imminente. Il est juste et utile de récompenser de tels actes. 

ART. 3. 
Quelques employés aux Indes, nés Belges, se trouvaient en congé dans la 

mère-patrie, lorsque la révolution éclata. Il y en avait parmi eux auxquels le 
Gouvernement des Indes avait conservé la moitié de leur traitement, pen 
dant la durée de lem· congé, pour les mettre à même d'entreprendre cc 
voyage long et frayeux et de subsister. Des femmes belges, veuves d'anciens 
employés aux Indes, sont revenues depuis plusieurs années dans leur terre 
natale. Ces veuves n'ont pour la plupart d'autres moyens d'existence que la 
pension dont elles jouissent sur le fonds des veuves. Par suite des événemens, 
elles ne peuvent plus toucher les paiemens échus depuis la séparation de ce 
pays <l' avec la Hollande, et si le Gouvernement ne prenait sur lui, à titre 
d'avance jusqu'à la liquidation avec la Hollande; cette dette de l'humanité, 
elles se trouveraient réduites à la misère. 

l 



AnT. 4. 

Une somme de f 150,000 avait été affectée au budget du premier semestre, 
aux secours à accorder aux victimes des dégâts ou vols. commis par les Hol 
landais, depuis lors une nouvelle allocation de f' 75,000 a été accordée pour 
le troisième trimestre. Celle de f 300,000 demandée pour l'année entière, est 
subordonnée à la décision qui sera prise par le pouvoir législatif à l'égard d11 
principe d'indemnité. Si ce principe est admis , le crédit de (300,000 devra être 
remplacé par celui de f' 6,41 1 ,578-05, somme _appt·oximativement néces 
saire pour indemniser les victimes des dégâts ou vols commis par les Hollan 
dais, suivant le détail ci-après résultant des renseignemens recueillis jusqu'à . . 
ce 1om·. 

DR&DA.ll'f. 

1 ° Pertes en immeubles suivant l'expertise 
<le la commission d'enquête f 445,862 67 

2° Pertes en meubles dont la commission 
' l ' 1· ' 8 5 r:: na pu constater a rea ité • 20,, 2 oo 

3° Pertes en immeubles et en meubles, dont 
les déclarations ont été faites tardive- 
ment et qui se trouvent portées sur 
l'état du Gouverneur de la province. 

4 ° Pertes éprouvées par di verses commun es 
aux environs <le Bruxelles . 

31,886 06 

11A.M1JR. 

L ' ' 'N ''I' 1' es pertes èprouvècs a amur se cvent,t n• 
près l'état duflouverneur.h lu somme doj' 

----/' 5,~4• 8tj 
All'VERS. 

, 0 Pertes en propriétés immohiliaires , d'a- 
près expertise . r 

2° Pertes en propriétés mohiliaires cl'oprès 
les déclarations des intéressés . 

458,557 li 

417,799 )) 
3° Pertes en marchandises brûlées à l'entre- 

pôt à Anvers, et dommages aux bateaux 2,219,206 >1 

LIÉGE. 
1 ° Pertes éprouvées pat· <les hahitans du 

faubourg Ste-W alburge et du fond des 
Tawes , à Liége . . f 9176g 76 

2° Pertes éprouvées à Liége même. 5,209 75 -----r 
A ajouter, pour réclamations qui pourront· arriver tar- 

divement . . . • . . . • / 
A ajouter encore pour pertes, résultant des inondations 

cles polders, d'après les renseignemens parvenus. . 

10,000 >J 

2,000,000 » 

f 6,,iu,578- o!l: 



ART. 5 

Des indemnités ont été réclamées pour pertes provenant d'émeutes populaires. 

J ,e burl get du premier semestre portait de ce-chef unealloeation de: f 200-,-000 

pom· être distribuée à titre de secours; le Congrès; on ne-sait par quels motifs, 
a depuis restreint cette allocation à f 100,000; comme par suite de cette dimi 
nution des secours n'ont pu être accordés à tous eaux. qui y avaient des-titres, 
et que d'autres n'en ont reçu que d'insuflisans, on propose en leu-i- filvem· une 
nouvelle allocation de f 200,000; mais dans le cas seulement oit Je· principe: de 
l'indemnite tout entière ne serait pas reconnu. Si cc principe est admis, Je 
crédit de( 300,000 devra être remplacé par celui <lef 1,742,374-26, montant 
des pertes éprouvées par suites d'émeutes, suivant le détail ci-après: 

fi 

JE J!' A 1f des Perles eprouvées on. Belgique par a,eiüJ rf tJnieul'P.:; 
populaires. 

PROVINCES. PERTES. 

!! 

OBSERYATIOIIS. 

Anvers. 

Limbourg . 

lh-abant 

Flandre Orientale , 

Flandre Occidentale 

Hainaut 

Liége • • 

Namur. 

Luxembourg • 

Gg,110 43 
" 1 Lo ,:uuvern~ur •111 Ll111l1our11 ■ ,I;.. 

clué •111'il n'e1iu•il 111,u■t l"'Hf ,!~ 
1,'l19,J9c, ~O I t()lflJ llilUNI 1h11, ,. l',OVIIIC;lf, 

2,300 Il 

12!i,201 7'l Crt Ill al nr. ~ompr@n1I ■I lftl J'UfU 
n11ull•nt 1fo1 noml,r,111 p1ll•,in ,,~. 

36 
puh fo mnh d'nri.1, 111 rtll4'• 'I"' 

193,481 1on1 prod11i1~, 1,u lu innn~11iutu, 
011 n'k 1m •••. ,ililll<r HfllH, 

1:.8,568 1G 

t,,275 39 

47 Il 

ART. 6. 

L'arrêté <lu 6 novembre dernier a statué qu'il serait accordé des pensions ou 
indemnités aux citoyens qui ont été blessés pendant les événemens de la révo 
lution, ou aux femmes et enfans de ceux qui ont succombé. 

Mais aux termes de cet arrêté, les femmes qui ne sont pas mariées civile 
ment, les enfans issus d'une union illégitime, les citoyens qui n'ont pas été 
blessés grièvement, n'ont aucun droit ; il est néanmoins indispensal>le <1e les 



secourir, et de maintenir à cet effet, la faible allocation demandée dont l'emploi 
sera justifié. 

Les renseignemens recueillis à l'égard des individus qui ont droit aux pen 
sions et indemnités , m'ont convaincu que le Gouvernement ne pouvait se 
dispenser d'affecter un crédit spécial au soulagement des victimes de la révolu 
tion, qui, par diverses circonstances, se trouvent hors des termes de l'arrêté 
du6novembre 1830; mais j'ai en même temps acquis la conviction qu'il y aurait 
de graves inconvéniens à modifier cet arrêté et à consacrer des droits pour la 
classe d'individus en faveur de laquelle je réclame. 

ART. 7. 

Le Congrès National ayant décidé qu'il serait décerné des drapeaux d'hon 
neur, l'allocation demandée de ce chef n'est qu'une mesure d'exécution; 
d'autant plus qu'il résulte des renseignemens qui m'ont été transmis piœ la 
commission chargée de décerner les drapeaux, que les frais de confection 
s'élèveront approximativement à la somme portée à l'art. 7. 

-= = 
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AnT1c1 .• E UNIQUE. 

Litt. A. el B. 

TRAITEMENT des Vérificateurs, leurs fraia de lottrnée et 
de huroai,. 

Le traitement des vérificateurs des poids et mesures est réglé par un arrêté 
Royal <lu 7 avril 1823 ( non inséré au Journal Officiel), à un 111aœim1lm et à uu 
minimum, Dans certaines localités le maximum est de f 1,200, dans d'autres de 
f • ,ooo. Le minimum est la moitié du maximum. 

Les vérificateurs adjoints ont un maximum de f 500 et un minimum dcf 250. 

Lorsque la recette <lu vérificateur sur les da·oits de poinçonnage s'élève à 
une somme qui dépasse le maximum fixé pom· son traitement, el Je montant 
fixé pour ses frais de bureau et de tournée, ce maœiumm csl acquis nu véri 
Ïicateur avec le montant de ses frais de bureau et de tournée, si toutefoi1 il a 
également perçu une somme suffisante pom· couvrir' ceux-ci. 

L'excédant sur ces deux sommes est versé au bureau du receveur de l'enre 
gistrement. 

Lorsqu'au contraire le produit <les recettes n'atteint pas le mmtmut« et le! 
montant dû :)out· frais de tournée et <le bureau, le déficit sur ces deux !!iommes 
est acquitté sur l'excédant des recettes dans l'un des arrondissemens de la 
même, ou d'autres provinces. 

Le traitement imaœimun: et minimum) et les feais de bureau et de tournée 
<les vérificateurs adjoints sont acquittés de la même manière que ceux des vé 
rificateurs. 

Il résulte de ces explications que l'emploi de la somme proposée pour trai 
tement, frais de bureau et de tournée des vérjficateurs , est entièrement subor 
donné à la recette. Dans tous les cas, celle-ci couvrira Indubitablement la dé 
pense. ( Pour 1830 il est revenu au trésor un excédant Je plus de f 10,000, 
somme qui, sous le Gouvernement hollandais, aurait été distribuée en gratifi 
cations; il est à présumer que pareil excédant ne se rencontrera pas pour 
1831 , à cause des circonstances. ) 

m 



Lit. C. 

Frai« de confection cl' étalons des poids et mesures et frais de 
confection d'instrumene nécessaires pour la vé1·ification. 

Plusieurs vérificateurs se sont retirés avec les tro~1pcs hollandaises, d'autres 
ont été pillés, de manière que, dans différens arrondissemens , il ne se trou 
vait plus ni étalons de troisième rang, ni instrumens ; il a fallu y pourvoir , 
et à cet effet il est proposé une somme de f' 2,000. 

Lit. D. 

Étalons et Indrumen,ç pou1· le Ministère de l' Intérieu,·. 

D'après la législation existante, tous les départemens d'administration gé 
nérale doivent posséder des étalons de second rang. L'administration hollan 
daise ayant emporté tous les étalons, et les modèles d'instrumens dont on 
a besoin pour la vérification , la somme de f 500 est proposée à l'effet de 
pourvoit· à leur remplacement au Département de l'Intérieur seulement. 

Jfotif,; pou1· lesquels il n'a pas été propose d'allocatio,, 
au l er projet de Bt1,dget. 

Sous le Gouvernement hollandais, il ne figurnil nu Budget des voies et 
moyens aucun produit des droits de vériflcation des poids et mesul'es; l'excé 
dant des vérificateurs fut distribué en gratifications aux différens fonctionnaire8 
supérieurs et inférieurs chargés de la surveillance du système métrique. Le 
Département de l'Intérieur a renoncé nu système des g1·atificnlions, et e'est 
tenu à celui des économies; en conséquence , il u fait soumettre ù la Cour de, 
comptes , les comptes des vériflcateurs pom· 1830, et n füit verser dans te1 
caisses du trésor les excédans en provenant. 

La situation de cette comptabilité, qui avait été autrefois tenue en dehore des 
recettes et dépenses de l'État, n'étant connue qu'au fur et à mesure de la 
présentation desdits comptes , il fut finalement résolu <JUC la recette pré 
sumée de 1851 serait portée au Budget des voies et moyens, et Ja dépense au 
Budget de l'Intérieur, afin d'établir une comptabilité régulière à la connais 
sance des Chambres, et pour faire rentrer au trésor tout ce qui revient sur 
les droits perçus. 



ÉCOllOMIQIJE 

DES BESOINS DE L'ADMINISTRATION PRO,'INCIALE 
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NA.TlJRE 

DES ALL.OCATI ON S. 

MONTANT DES 

SOJOIES 
allouées 

pour 183o. 

SOMMES 
jugée, néees 

aaires 
pour 1831. 

Observations. 

CHAPITRE fer, 

LIT1', A. 

Traitement du Gouverneur , des États Dépu 
tés et du Greffier. 

1 Traitement du Gouverneur • f 1 9,000 " 

2 Des États Députés au nombre de sept, à 
raisou de f 1,350 chacun . . I 10,500 " 

3 Du Greffier des États 

LITT, B. 

1 Des employés fixes , des trois premiers 
rangs. 

2 Des employés de quatrième rang, huis 
siers , garçons de bureau et portiers. 

3 Imdemnité aux secrétaires des conseils 
de milice 

CIIAPl'l'RE Il. 
LITT, c. 

Frais de Route et de S,!jour. 

1 Du Gouverneur 
2 Des États-Députés 

3 Du Greffier et des employés de bureau 

4 Frais de voyage des États Provinciaux 
pour la session annuelle. 

CHAPITRE III. 
LITT. D. 

Loyer des locaux pour le Gouverneur , 
les États et les bureaux . . . . . 

A TI\ANSPOI\TER 

2,800 " 

21 ,5oo " 

4,300 Il 

635 " 

2,000 Il 

:, " 

7,000 " 

6,750 " 

2,500 n 

19,400 Il 

6,400 lt 

500 Il 

t,oo " 
300 " 

" 

Let dê1,u1é1 atr:.itnl 111 a.orr, .• 
lue ,le •ia,,. "" litu ,le l•r•• 

JA-1 Ét•b dt la 1,ro,·~btl!'. d1n.t 
le Ludget de , ~l 1 , •rrë!r d■a, 
leur ,,aacc du 15 juillet dentwr, 
.1:T:.icnt 1,ropo1é •te porter ~c ~tt .. 
rut ~f. 23,000. 

L'aagm•nlation ré,ulte d.- ee 
qu· UD • trouvé rhH COll•enalrte 
de p•y~• •ur le <rodil los bui1- 
1ieu, gar,;001 tle Lur"tau Et por 
uers , •1ul prrti,ltmmtal êhient 
•oldé• ,ur <tlul du en,plo1•• dn 
1roi• 1,remiut raug,. 

L" ,li'rlor~t11rPI d~ MM, lo 
mtml,re, ,le I• D,1,ut•lio11 ,i,:, d~- 
1·ain1 p:o ,..,,ü, hru i.11:JJ att'f•••' 
nhJ.olue, on l'ffm.e qu·unr ••m'9H 
dcf. 300 1er• ,11flh1nt•. 

D•a• l'inurtilad, ti cdle d;... 
1,en,e urai m11htte-01ur, o■ a Ja.i.ui 

n lcel urfi.de e11 Une, •1t•11d1J 'f"« 
d•1u tou• 1,,. eu il den• rtn: rff!li 
•ui.-ant cequ1 -• .U.,itU11()11r k• 
autre• prowi11«1. 

" 



NATITB.E 

DES ALLOCATIONS. 

MONTANT DES 

SOMMES 
allouée, 

pour 183o. 

SOMMES 
jugées né 
cessaires 

poue 1831. 

Observations. 

TRANSPORT, 

CHA.PITRE IV. 
LITT, E. 

Frais de bureaux, d'impres., de reliures-, 
entrct. des meubles et menues dépenses. 

1 Fournitures de bureau 
2 Frais d'impressions. 
3 Lumière . 
4 Combustibles 
5 Frais de transport . 
6 Ports de lettres et menues dépenses 
7 Confection des rôles <le contributions . 
8 Becurage , matériaux et outils . • 
g Entretien des locaux . 

10 Entretien et renouvellement du mob. 
LtTT. F. 

Traitement des Commissaires de District, des 
Commissaires et Conseillers de milice. 

DISTRICT D'ANVER~i. 
1 Traitement 
2 Abcnncmcnt . 

DISTRICT DE l\1AJ.INES. 
3 Traitement 
,', Abonnement . 

DISTRICT DE TUHNUOUT, 
1 Traitement 
1 Abonnement . 
7 Dédommagement de trois commissaires 

de milice. 
8 Frais de voyage des commissaires <le mi 

lice el des membres du conseil de milice. 
9 Frais d'impressions pour la levée. 

LITT• G. 
Frais du Service de santé. 

Vacations des médecins et chirw·giens 
pour l'examen des miliciens. 

Primes pour l'arrestation des miliciens 
réfractères . 

LITT, H. 
Subside à la commission médicale de la 
province 

LITT, I. 

Dépenses i!11prévues. 

3. 

1,263 5o 
2,109 a 

408 5o 
f ,330 Il 

47 5o 
161 5o 
883 5o 
589 Il 

l, 159 • 
807 5o 

J,750 Il J ,575 Il 

J ,750 Il 1,750 Il 

1,500 Il , ,35o .• 
1,500 Il 1,500 Il 

1,500 " 
f ,5oo 11 

1,400 " 

1,520 •• 

247 Il 

779 Il 

47 5o 

1,100 ,. 

f ,200 Il 

2, J00 Il 

400 H 

1,300 Il 

45 Il 

150 Il 

850 Il 

550 Il 

11 J 50 Il 

800" 

1,350 )1 

1,500 Il 

1,260 Il 

f ,500 Il 

240 

700" 

Il Il 

400 " 

li li 10500 " 1Anvt'n,k6••i 18lf . 

. 11: Govuanv• de S.. pro 
v1nc~ .• 75,455 50166,565 Il nEL'EJIANS. 



~~ ~i ~~u~get 
DES DÉPENSES DE L'ADMINISTRATION PR0,1NCIALE 

bulSrabant, 

--- ~ __ _.... 
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ALLOCATI0118 

PROPOSÉES POUR 1831. 

A. 

B. 

c. 

D. 

E. 

F. 

1 Traitement du Go~verneur . • • • 

2 

3 

des députés des états 

du secrétaire-général 

Traitemens des employés de bureau et gens de service. 

Frais de route el de séjour. 

1 Du Gouverneur. . . l 475 Il 

2 Des députés des états . . . . 5oo li 

3 Du secrétaire-général • . . . , .. 195 . . 
4 Des membres des états . . . . . . . 2,000 1, 

3,170 )1 

Loyer des locaux pour le Gouverneur, les états et les bu- 
reaux . • • • • • • . • . 

Frais de bureau , d'împressions , de reliure , ,mt~titn dts 
meubles cl autres menues dépc11ses : 

, Fournitures de bureau et conseil de milice 

2 Frais d'impressions et de reliure . • 

3 Éclairage. • 

4 Chauffage. 
5 Frais d'expédition .... 

7,500 " 
11,200 Il 

3,ooo Il 

• 27,000 11 

6 Ports de lettres et menues dépenses • 

7 Confection ~es rôles de conh·ibutions y compris les frai~ 
d impressrons , • • • • • • . • • . . • • 

8 Salaires des nettoyeurs , matériaux, ustensiles 

9 Entretien des locaux . 

10 Entretien et remplacement de meubles . 

,. ,. 

2,137 5o 

2,935 5o 
400 Il 

f ,OllU il 

47 So 

456 " 
1 
1 

1,350 " 
400 Il 

1,000 " 
•••• 1,000 ,. 

21,700 il 

Traùemens des Commissaires des districts, ainsi que des 
Commissaires et Conseillers de milice. 

DISTRICT DE BRUXELLES. 

11--------1 ••• 10,726 5o 

1 Traitement . . . . . . . • 1 ,,Soo " 
2 Abonnement. . . 1 2,000 " 3,Soo " 

A TRAl!ISPORTElt, 1 ~3g6 5o 6 



A~LOCA..TI0118' 

AL 1,0 UÉ l::"3 EN' 1830, 

10,000 Il 

14,000 Il 

4,000 

28,700 )l 

475 
774 " 
195 Il 

2,000 Il 

1, il 

2,137 Su 

2,935 5o 
693 5o 

1,453 5o 

47 5o 
456 )l 

r ,206 5o 

( ,748 Il 

950 " 

28,000 " 

28,700 ,, 

3,444 

Jt ., 

12,103 Il 

* Dans celle allocation 1e trouve comprise la somme de f 7,200 a-r 
traitemens des employés des direction• des contrib14tion1 et de l'enregl1tr•ment 
qui ont été détachés de l'administration provinciale par arrêta da '7 j■1,vitt 
cl l 8 mars 1 S3l , savoir : pour la direction dos co11tribation1 f f,250 

pour la direeuon de l'e11regi1treme11tf 2,950 
Ce Cl'édit f 27,000 qui était eu 1830 de f 28,700, a suLi poar t83t une 

réduction dcf t,700. Partasc:ant les vue, économiqun du Couunemmt, 
je regrette de n'avoir pu faire une plus forte réduction, maiuousle rapport du 
personnel, ma province 1e trouve dans une 1itu.itio11 toute particulièn, par b 
r ésideuce des administrations i;énérales à Bruxelles, où les employé, de mou 
administration, qui jouissent tous de traitemena trè1.modique1, se placent 
lorsqu'ils en trouvent l'occasion ; ainsi l' admini11tatioo 1e voit privée de 
bons employés qui méritent cependant , en raison de Jean besoi~, élallt 
presque tous pères de famille, sinon d'être aui;menth, an moint de CODJff1'er 
leurs anciens appointemcns; c'est ce qui m'a empêché d'opérer une plm Corte 
réduction , afin de ne point faire naitre k découra;ement ou le dffÏr dl! 
chercher hors de l'adn1inillration l'uancement qu'elle fil nffment clan• 
la possibilité de procurer elle-même, ce qui ne peut flH naire H ,n,-ice; 
en rdduisaut donc ce crédit iif27,000, ai111i r1110 je l'ai f1dt, ce aera un n1oy•n 
du tout ceuclller, 
Pui· ln 111pprcuio11 dei lèliea, lei employé, perdent cmcore 111r 111 UH ac,mm@ 

do J 2 i, 3000 •111i leur était di1tribu4'o a titre de aro1Uk1llon. 
•• Je porte 11110111111odef 2000 pour frai• deroutu et do 1t!joar dnl!c.t •• prn• 

vinclaux cummo les année, pri.lcédente1, bien que, d'11prl1 mon opinion, Il'• 
étala ne doivent llllA 10 réunir cette 111anée; je bi,w ii M. le Mi11i1lrf tl11 dt!, 
eider •'11 y o lieu du to111crver ,:etht olloc■tion. 

*** Dam celle allocation, ainsi que dan• celle d'autre put de f8326-50, '°' 
trouve comprise la somme de/ 2800 , pour frai. de llllffall et roalecticm a 
rôles des directions des contributio111 directes et de l'eurq;iatremmt, MYoir. 

Pour la direction des contributions. • . 2,240 • y coml"'i• la coaft!<!tinh 
Jet rôles. 

Id. de l'enrei;i1tremenl. 560 • 
2,0')0 Il 

2,000 ll 

**** Cette allocation a été portée àf t,000, parce qu'il y ava ÎI rrp11• 
rer une grande partie de meubles qui ont été brim Ion du pilla;e dr rbôtrf 
tin Gouvernement. 

4,000 JI ., 
I 



A.LLOC.I.TI0118 

PJlOPOSÉE& 1'011Jl 1831. 

G. 

TRAlfSPOBT, 

DISTRICT DE LOUVAIN. 
3 Traitement 

4 Abonnement 

DISTRICT DE NIVELLES. 

5 Traitement 

6 Abonnement . . . . 
Frais des Commissaires et Conseils de Milice. 

7 Dédommagement aux trois commissaires faisant fonctions 
de commissaire de milice , autorisés par arrêtés royaux 
du 12 [anvier 1818, n° 40, et 3o mai 1818, n° 40 . • 

8 Indemnité des secrétaires des conseils de milice et salaire 
de leurs rcmplaçans au Gouvernement provincial • • 

9 Indemnité pour frais de 1·011le et de séjom• des commis 
saires, des conseils de milice cl Je leues employés, en 
suite des articles 113 et 115 <le ln loi du 8 janvi1!1· 1817. 

10 Vacations des médecins et chirnrglens pour l'examen <:t la 
visite iles miliciens, art, 117 de lu loi du 8 jan• 
vier 1817 • . . • • • • • • . • • • • 

11 Vacations pour l'examen et la visite des gardes civiques, 
conformément. au décret du 31 décembre a83o, art, 15, 

12 Frais d'impression et autres dépenses du tirage ou 
sort . . • . . • . . • • . . . . • 

13 Frais d'impression relativement à la sarde civique. • 

,4 Primes pour l'arrestation des miliciens retardataires , 
arrêté royal du 28 septembre 1823, n° 119 ( Journal 
Officiel, n° 43). . • • . • , • , • • . 

Frais d11 Service de Santé. 

1 Subside à la commission sanitaire à Bruxelles , autorisé 
par arrêté a·oyal du 31 mai 1818, n• 5 . • • • 

1,8oo ~ 

:a,ooo " 

1,(85 Il 

1,65a •• 

Il ,, 

•• 100 ■

66,396 So 

3,8oo • 

3,,35 " 

1,53o • 
685 " 

1 
1,871 5o 

790 " 
• 700 li 

.,035 5o 
Il .• 

6,6', • 

1, îOO " 

TOT.AL. 

1 
' 1 . . . 81,043 5o 

Ainsi fait. et présenté par Nous Gouvern~ur ad interim du Brabant. , 

8 



ALLOCATIONS 

ALLOUÉES El'i 1830. 

4,ooo 11 

2,000 11 

2,000 li 

1,650 " 

J,650 Il 

11,300 li 

1,700 ,, 

685 Il 

1,871 5o 

?l:lJ 5o 

li 

1,035 5o 

Il 

1 1- 
47 5o 

1 

6,128 " 

• Som cernpris ,lau• ,•p,llo nlluention l'i111lem11ité rl'Vtl!~u: lllll nrt1lrci11a 
cl chirurgiens 'J"i 11111 uRsistii ceue nunc!l' 1111,i c,01miil• r11ntt,11111111.\; let 11ffielert 
do sauté attaché• à 111 i;nrde ch·h111e 1·,'11y11nt êtt! 1101111111!1, 1111'11prê• fot op4Îfll• 
lions <les conseils, cette dépcnto 110 se rl!prodnirn 1,lut lei ,,utro anm!4't ~ 
au reste, on laim! ii M. le Mi11ia11e d,, l'lnlérieur ,le déciclcrr si L, Mpmw 
dont il s'agit doit être payée sur d'nutn?s foncl,. 

1,100 Il 

1 1,100 Il - . 1 90,775 li 

Bruxelles, le , 4 mai 1831. 

9 
F. DE COPPD. 



DES FRAIS D'ADMINISTRATION DE LA PROVINCE 

DE LA 

Ilanbre .ottibentale. 

l 1 



A. Traitemens du Gouverneur, des États-Députés et 
du Grcjfier. 

1• Traitement du Gouverneur, d'airès l'arrêté du 15 
mars 1831, n° 72, Bulletin Officit:l, n° 24, • 

2° Traitemens de sept membres des états-députés , 
d'après le règlement relatif à )a formation des 
états de la province, et l'arrêté du 15 mars sus- 
rappelé . . • • • . • • • • . 

3° Trailem:nt du S!"e!fier, d'après le même règlement 
et le mcme arrêté . • . • • • , 

B. Traitemens des Employés de Bureau et Gens de 
Service. 

1° Traitemens et supplémcns de traitement des cm- 
ployés fixes et gens de service • . • . • • 

2° Salaires des employés de 4• classe . • • • • • 
3° Indemnités des secrétaires des conseils de milice 

et salaire de leurs rcmplaçans au greffe provin 
cial, d'après l'art. 115 de la loi du 8 janvier 1817 
et 23 décembre 1818, n° 3 • • . • • • • • 

4° Confection des rôles des contributions • • • • 

c. 

,,000 Il 

9,450 li 

2,500 " 

22,Soo li 

5,100 Il 

6oo " 
1,6oo • 

Frais de Route et de Séjour. 

1 ° Du Gouverneur • • . • . • • • • • • 
2° Des membres de la députation des états • • • • 
3° Du greffier et des employés des bureaux • • • 
4° Des états provinciaux, d'après l'am~té du 8 [an 

vier 1818, n° 75 . . . • • • • • • • , 
5° Frais de route et de s,ljour des commissnires de 

milice , des conseillers de milice et de leurs 
rempluçans , d'après les articles 113 et 115 et la loi 
du 8 janvier 1817 • , . . . • . • , • • 

D. Loyer des Locaux pow· le Gouverneur, les États et 
les Bureaux, 

E. Frais de Bureau, d'impression et de Reliure, Entretien 
des Mei1-bles est autres menues Dépenses. 

1° Fournitures de bureau y comprises celles pour les 
conseils de milice • • . • • • • • • • • 

2° Frais d'impression et de reliure • • • • • 
3° Frais d'impression et autres dépenses concernant 

la levée de la milice • • • • • • • • 
4° Éclairage . • • • . • . • • 
5° Chauffage . • • • • • • • • • • 
6° Frais d'expédition • • • • • . • 
7° Ports de lettres et menues dépenses. . . • • • 
8° Salaires pour le nettoiement , fournitures et usten- 

sil es • • • . • • . , . . • • • 
9° Entretien des locaux et réparation des hâtimens. 

1 o0 Entretien et remplacement du mobilier • . . . 

A TRANSl•ORl'ER, 

• 510 " 
1,000 1t 

100 " 

2,000 " 

3,400 " 

MÉ!IOIRE, 

18,95<> ,, 

3o,,oo • 

7,1>10 • 

··roo " 
1, 00 " 
220 " 6oo •• 

1,000 li 

,. lt 

400 JI 

540 » 
1,700 li 1 
1,200 • 1 

9,o6o • - 
9,o60 » 65,120 ., 

l 3. 



TRAl'ISPOltT, •. f 9,o6o " 

F. Traitemens des Commissaires des Districts, ainsi que 
des Commissaires de Milice, d'après l'arrêté du 
25 mars 1831. 

) Traitem. du cornmiss. du dist. de Bruges/ 1,080 11 1 10 ! Abonn. du id. de id. . • 1,200 1, j 

l'fraitem.du id. d'Ostende . 742 5o l 
20 Abonn. du id. de id . . . lfa5 11 j 

3 lTraitcm.du id. de Dixmude. 742 5o l 
0 Abonn. du id. de id • . 825 " J 

4 lTraitem,dn id. de Furnes . 742 5o ( 
0 Abonn. du id. de id . . • th5 ,. 1 

5 
\ Traitcm. du id. d'Ypres. • • 900 • ( 

0 1 Abonn. du id. de id •.• 1 .ooo 11 ! 
60 j Trait cm. du !d. de Co_urtray. 1,080 " ! 

Abonn, du 1d. de 1d ••• 1,200 11 j 

l Traitem, du id. de Tbielt • • 765 11 1 
7° Abonn. du id. de id • • • 850 ,. l 
8 j Traitern. du id. de Roulers • 765 " J 
0 Abonn. du id. de id • . • tS5o » ' 
9° Dédommagement du commissaire de milice pour 

l'arrondissement de Bruges , d'après )es arrêtés 
du 12 janvier et 3 avril 1818, n° 51, et I'arrêtë 
du 15 mars 1831 • • • • • • . 

10• Dédommagement du commissaire de milice de I'ar 
rondissement de Courtray . · . • • . . • • 

110 Dédommagement du commissaire de milice de l'or• 
rondisscment d'Yp1·es • • . • • • • • • • 

n• Dédommagement du commissnire de milice de l'ar, 
rondissement de Furnes • • • • • • • • 

13° Vacations des médecins et cl1i1·nrijÎt!IIS poua· la visite 
des miliciens, d'ap1·ès l'art. 117 de ln loi du 8 
[anvier 1817 • • • • • • • • • • • • 

G. Frais du Service de santé. 

Subside accordé à la ccmmrsston médicale de re 
cherche et de surveillance , d'après l'anêlé du 
31 mai 1818, art. 5. • • • • • • • • • • 

'.l,'18o " 

1,567 5o 

,,567 5o 

, :567 5o 

1,90O " 
2,18o If 

,,6&5 • 
1,615 

TOTAL. 

540 If 

540 N 

540 lt 

36o " 

1,000 lt 

... f 

. . . . 

65,no " 

1,100 1t 

Rédigé par le Gouverneur de la Flandre occidentale, en exécution de 
la dépêche du Ministre de I'Intérieur , du ~8 avril 183, , 3- dinsion, 
n° 1928. 

Bruges, le 10 mai 1831. 
DE JIIJEl,IUIA.U. 



DE LA PROVIIICE DE LA. 

FLANDRE ORIENT ALE, 

roua 1.'ANNi:E 1831. 
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llA. TlJllE DES DÉPE11SE8. 

SOIIM'ES 

J.ccoufu H111.I TOTAUX. 

f830. 

B. I 
2 
3 

Traitement du Gouverneur , fixé par arrêté du 19 novem 
bre 181 7 , n° 25 • • • • • • • • • • • • f 

Traitemens de sept membres des états-députés , suivant 
le règlement du 3o mai 1825 , n° 98 . • • • • . • 

Traitement du greffier • • • • • • • • • • • • 

Traitemens des employés et gens de service • • • • • 
Frais d'écritures. • • • • • • • • • • • • • 
Traitemens des employés ci-devant attachés au bureau de 

l'inspecteur provincial de l'enregistrement. • • • . 

Frais de Routes. 

9,000 l> 

10,500 • 
2,8oo 11 

24,ffoo Il 

6,200 If 

,. .. 
1---- 31,000 " 

C. 1 1 Du Gouverneur . • . • . . . . . !~ ,. 
2 Des états-députés. • . • . . . . . . Il. 

3 Du greffier et des employés • . . . 38o • 
. 4 Des états provinciaux . • . . . . . . 2,000 • 

1 
3,,fo• li 

D. 1 1 Loyer de locaux , etc 1 . . . . . . . . • 1 Il 1, 

E. 1 1 Papier, plumes, encre et nulrca fonrniturcs de bureau . 1,045 lt 1 ., 
, l,?DC''ession et reliure • • • • . • . . • • , . 3,5t5 lt 

3 Ec airngc . . . , • . . . . . . . . . . . 570 Il 

4 Chnuflage . . . . • . • . • • . • • . . 1,9,6 lt 

5 Fl'l1is d'exp,!dilion . , • . , • . • fr. 

6 Ports de lettres et antres menus frni1 , , , . • • . 35~ ~ 
7 Frais de coufoction des rôles des conh·ibutions • . . . 1,5:'I!) 5o 
8 Service de Jtorclé. • . • • . . . . . . 400 !t 

9 Entretien es l1timc11s et locaux . . . . . . . . 95o " 
10 A chut et entretien de meubles . . . . . . 1,000 ,. 

11,384 5o 

F. 1 l 1 Traitement du commissaire du district de Gand • . . ··~ ,. 
Abonnement du id. de id. . . . 1, 5, • 

2 1 Traitement du id. d'Audcnaerde . 1,5oo Il 

Abonnement du id. de id. . . . ,,4,, Il 

3 1 Traitement du id. de St-Nicolas 1,000 ,. 
Abonnement du id. de id . . !)R5 li 

4 1 Traitement du id. d'Eccloo. . tl5o ,. 
Abonnement du id. de id . . s~, li 

5 'I'raitement du id. d'Alost . . . r,5oo li 

Abonnement du id. Je id . . . ,,4j• .. 
6 1 Traitement du id. dcTermonde 1,000 " 

Abonnement du id, de id. . . . !}85 • 
,5.34',J • 

:i 

j 
- f I · 

.1 

A Rl':l'ORTY.R• . . . . . , f 83,5,5 5o 
11 

16. 



;oMMES 

POSÉES POUR TOTAUX. O B SER V A.TI O If S. 
1831. - 

7,000 Il Fixé par a1·1'èté de Monsieur le l\égent, en date du 15 mars t83f. 

~,45o Il Id. id. ici. 
2,500 " Id. id. id. 

18,950 Il 

5,300 Il Cette somme à é,é proposée au budget prér.enté pour Je premier semestre; il n•eat I'•• 
possible d'y faire quelque réduction pou1· les motifs déduits nu susdit budg·~t, et parcf! 
que déjà on n opéré une diminution de f 3000 n sur cc qui était alloué en f 830. 

1,350 li Pour les six premiers mois de t83t, conformément à l'arr~tt! du Gouvernemcut pro,i- 
soire , en date du t 7 jnnvier dernier. 

26,650 )1 

475 Il 

200 Il 

320 Il 

2,000 )1 

2,995 li 

li " 

1,050 Il 

7,000 Il Le crédit der 3515 "111lo11é l'année 1l1•1·11ièr11 a i!t.! i1m1ffi§lllll; ■ujonrd'lmi r111e 1H Îllf• 
550 )) tructions , affiches, etc., doivent 1'impri111e1· en deux lnnguce, cet Crai• vout 11«tH11iren1tt1I 

1,800 " 
doubler ainsi que le prouvent les clépensH du premier trime111·e, 'Jlli •'élèvent au,det. de 

3o )) 
fl,000 11 : la somme dcf7,000 • demondt!r. JIOllf tonte l'nnuéc, ue p11rGit 11in1i pœ, trop "•vrfo. 

350 li 

1,350 li 

400 li 

g5o )) 

1,000 Il 

14,480 li 

1 ,'] 10 Il 

1,851 Il 

1,350 )1 

1,471 )1 

900 )l 

985 li t5 )1 

'J.'] )1 

1,350 )) 

J ,471 )1 

900 " 
985 Il 

14,565 )) 

77,640 )) 



ô 
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11.i\.TlJllE DES DÉPENSES. 
SOMMES 

J.Cci>JU>Éa ,oual TOT.AUX 

i830. 

G. 

B. 

J 
2 

3 

4 
5 
6 

Traitemens des commissaires de milice • • • • . 
Frais de route et de séjour des commissaires et conseillers 
de milice, art. 113 ~t 115 de Ia loi du 8 janvier 1817 , 

Vacations de médecins et chirurgiens près des conseils 
de milice, art, 1?7 de la loi du 8 janvier 1817. , • • 
Frais d'impressions et autres dépenses de la levée • • • 
Primes pour l'arrestation des réfractaires • • • , • 
Indemnités aux secrétaires des conseils de milice , . • 

Frais du service de santé. • • • 

'foT . .U .• .f 

2,584 lt 

1,263 5o 
522 5o 
,',7 5o 
86o ,. 

1,100 1t 

83,5,5 5, 

7,677 5c 

11100 M 

Fait à Gand, le 6 mai r 831. 

18. 
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SOMMES 

OPOSÉES POUR TOTAUX. 0 B SE R 'V AT I O li S. 
1831. 

77,640 " 

2,160 li 

3,ooo li Le crédit accordé les années précédentes a été irumllî,ant. 

1,300 li 

600 Il 

Il Il Pour en payer Jes gratifications aux ogcn, de la force publique, conformlmenl a Farrlté 
540 Il du Gouvernement provisoire, en date du 30 décembre 1830, 

7,650 li 

J, 100 Il 

f ,100 li 

. . 86,3gl\ Il 

Le Goru,,e1·ncur ,le la Flandre orientale, 

D.U.ON DE LA.IIBEB.TS. 

19. 



···••1t 

DE 

LA PROVINCE DE HAINAUT, 

.-oua L' uNb: 1 s:1 1 . 

21. 



DÊSIGN ATIONS 

PA.R TICULIÈnES. 

- ARTICLE, 1 LITTÉRA, lNO>ttROS, 

llA TllllE DES DÉPENSES. 

4 A. 

t 
2 
3 

B. 
1 

t 
2 ., 

C. 
t 
2 
3 
1 
5 

6 
1 

D. 

E. 

1 
f 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
!) 
tO 
H 

F. 

t 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
s 
9 
tO 
li 
n 
t3 

1 
G. 

Traitemens du Gouverneur, des États Députés et du Gnffeer. 
Du Gouverneur, d'aprè~ l'arrêté du Régent du t5 mars i83t • 
Des sept membres <les :E:tats-l>é('utés, <l'nprt':s le même arrêté. 
Du G1·effie1·, d'après le même arrêté. . • 

Traitemens des emp{oyés' de bureau et des 9en1 ,te service. 
TraiLeme~s fixes des employ&, ,le bureau des premier, ueuxiême et troitiéroe rangs de aenice , 

Idem <les employés de Lureau <lu quatrlème rang; • . . • • • • • • . • • , 
Indemnité tics secrétaires des conseils de milice, el salaire Je leur, N:tnplaçan1 au gteil'; 

proviucial , d'après l'art. t t 5 de la loi du 8 [anvier t8f7, el ratrêuS du :23 déctmbrc 
1818,noJ. · 

Frais de route et de séjour. 
Du Gouverucur • • • • . • • . • 
Des füuts Députés . . . • • . . • . • • 
Des lttats, <l'"près l'arrêté du 26 février 1818, 110 58 • • • • • . , • • . • 
Du Greffier et <le, employés <le bureau. • • . • • • . • • • , . . • . • • • . 
Des commissaires <le milice, <les comeillers de milice et de leurs remplaçans1 _d'apds les arL t t~ 
et us <le la loi du 8 janvier t817 . . , . • • . • . • • • . • • • • 

Y acations des médecins el chirurgiens, d'après l'art. t 17 de la Joi du 8 jaovitt t817 

Loyer des locaux pow' f e Gouuerneur , les i,•1ats el ka l,ureau::c. 
Loyer d'un local à l'usage de l'h.'..tel du gouvernement, d'après J'arrêté du 27 juillet t 819, n° 4, 

Frais de bureau. , d' impression , de reliure, entretien dea meu6le1 
et autres mcnués dépc,isc,. 

l'.011.rni:~ll'cs ,1., b11rc1111, y c!>111pl'i1 colfo1 (Klllr lo!i con1eil1 do milito, , 
b·1118 cl 1111p1·c,m,n cl ,lo rnlllll'll, . • • • , . • , • , , , , 
Fa·uis 1l'i111p1'"\•i1.111 ,:t 111111'1!11 ,lép.,.1ot10 pour l:i levée do la milice . , , , 
Frnis de coufecuon ,le• r.",l11s ,le ln conirthutlon fom:i~rc et du droit Je 1i.1t1mto 
Ecluirag,1 
Clmuffogc , 
Salaire pnnr lu neuoiement. 
Futrcuen Jce- lw~1111x , • • , • • 
E11t1·c1ic11 cl 1•1•111plucemc111 ,let 111cuhfos, 
lirai• d'expéclition , , • . • , 
Ports de Jeures et munucs dépenses 

' . 

Traitemens des Commissaires de District , ainsi '/Ut des Co1mni11a.irc1 
et Conseillers de Jllilicc. 

Traitement de 1\1. le Comruissnirll du district Je l\10111 • 
Abonnement du même • • • • . • • • 
Traitement de l\l. le Commissaire du district de Soignies 
Abonnement du même • • . . • • • . , • . 
Traitement de l'tl. le Commissaire du district de Tournay 
Abonnement dn même • . . • • . . . . . • 
Traitement <le l\l. le Commissaire du dutrict ,rAab. 
Abonnement du même . • • • 
Traitement de l\l. le Commiuaire du dùtrict Je Cbarleroy 
Abonnement du même . • , , • . • • • , . • 
Traitement de 1\1, le Commissaire du di11rict de Thuin • 
Abonnement du même • . • . . . . .. • • • . . • . • .. . • • • • .,, 
Traitement de trois Commissaires raiunt fonction, de CommÎINn de milice, d'.irêt fu 
rêté du Régent du t5 mara t83t • • • • . • • • • • • • • • • • • • , • 

Frais du Service de Sa,ité. 
Subside à la commission médicale de recherche et de 11ll''Hillance , d'•jlffS l'a1d1é da 31 
mai t818,nrt,5 . . • • • • . • • • • • • • •••• 

22. 



11101'1Tt\.NT 
- OBSER VATI01'S. 

1 

~ 
'AU :-n1tno. Plll LITT!:l\A. PAR Al\TIC~E. 

7,000 li 

9,450 li 

2,500 " 
18,950 ,, 

!5,175 
J Y compris les traitemens des employé• attachés aux Jiv.iJio11i; de l'e11re• 

1l gist1·cment et des contributions et douane,. 
6,550 li ' 
450 n 

32,t 75 " 

-CS )1 

712 50 
2,000 n 

142 50 

2,900 ,, 
9,i " 

7,142 " 
21G 50 

216 50 

2,294 ,, 
2,31G " 
150 ,, 

1,3.50 " 
4i5 ,. 
802 " :.i2:l r.o 

1,2~2 )1 

t,20G 50 
47 50 
t:.iO " 

10,995 50 

t,350 )1 

1,066 )1 

1,125 li 

889 " t,350 n 
1,066 ,, 
i,125 ,. 
889 " Ainsi proposé par le Gouverneur de la province i,125 " 889 )1 de Hainaut. i,i25 li 

839 )1 

t,620 n Mons , le 3o avril 183 f. 
------ 14,508 .. DE PIJYDT. 

i,100 )1 

i,100 " 

85,087 " 

2,J, 
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BUDGET 

J.Dlll J»IJ)ll&ftl!II ~l\Jlilltài:lllll 

DE L'ADJIINISTR&TION PROVII0JA.LE. 

Art. 4 du Départem.etit de l'I11t,h·ieur. 



LETTRES DÉNOMINAT.ION DE L'OBJET DE DÉPENSE. 
MONTAN1 

PA& LETTJ 

A. 

B. 

C. 

D. 

E. 

F. 

1. nu Gouverneur . • • . • • • 
2. Des sept membres des États-Députés • , • • • 
3. Du Greffier . • • • . • • . • • , 

Total de la lettre A • 

Traitemeus des Employés de bureau cl !Jl'llS de seruiee, 

1. Trailemens et supplémens de traitement des employés Ilses el 
i;arçons de bureau • • • • • • • • • , • • • 

2. Frais d'écritures. • • . • • • • . . • 
3. ludemnilé des secrétaires des conseils de milice et salaire de leur, 

remplaçans au srelle provlncial • • • • • • 
Total de la lettre B . . 

Fra.s de route el de séjour. 

1. Du Gouverneur . • . • . • • 
2. Des États Députés • . • • • . • • 
3. Du Greffier cl des employés de bureau 
4. Des États • • • . • • • • • • 

Total de la lettre C • • • 

Loye1· des ( ocauœ pour {e Goucerneur, les E'tat1 et 
les bureaux, 

1. Indemnité de logement du Gouvcrneui· • • • • • • • • 
Tot11l do la leure D • • • 

Frais de bureau , ,l'impr·esai'o,i, etc reliure, cntt-etie,& 
de mcu bles et autres menue, ,lépen,e1. 

1. Fournitures de bureau, y compri11 celles pour lea con1eil1 de 
milice . • • • • • • • • • • • , • , • • • 

2. Frais d'impression cl cle reliure. • • , , , • , • 
3. i-:clairn~c . . . , • • • • • • • • • • • 
4. <:ha_ulfa~c .. . • . • , • • • • • • • • , , • , , 
5. l• nus d expédition • • • • , , • • • • , , • • • 
6. Ports de lettrus cl paquets , abounemens aux jouruaux et •ulrcs 

dépenses • • • • • • • • • • • • • • • • • 
7. Confocliou de rôles • • • • • • • • • , • • • • • 
8. Salaires pour nettoiement des locaux, fourniture, et u1len1ile1. 
9. Entretien des locaux. • . • • • • • • . • • • • • 

10. Entretien et remplacement des meubles • • • • • • • , 
1 •rotal de la lettre E. • • • 

Traitemens des Commissaires de District, ainsi 9ue 
des Commissaires et Conseiiler« de JJfilice. 

\ Traitement du Commissaire de district de Waremme. 
1 
• l Abonnement du même • • . • • • 

2. ! 
3. l 
4-1 

T'raitemens du Goul'erneur, des Étals-Députés 
el du Gref/ie1•. 

Traitement du Commissaire de district de Liége , • 
Abonnement du même • • , • • • • • • 

Traitement du Commissaire de district de Verviers . 
Abonnement du même • • • • • • 

Traitement du Commissaire de district de Buy 
Abonnement du même • • • 

. . . . . 

r,35o • 
r,5oo ,. 

1,710 • 
1,900. 

1,35o • 
1,Soo • 

1,35o ,. 
t,5oo • 

A RuoRTU 

7,000 
9,450 
2,500 

• 
• .. 

20,150 lt 

5,200 • 

8oo .• 

500 
500 
400 

2,000 

• • • • 

1,000 ~ 

1,7m 53 
2,116 •• 
5So • 

1,350 " 
5o • 

700 • 
917 37 
620 • 
6oo • 
65o • 

2,85o 

3,6co 

2,85o 

• 

18,!)So • 

26,150 • 

:;,400 • 

1,000 • 

• 

• 

2,85o " 

12,16o • 58~go 



OBSERVATI01'S. 

s traitcmcns ci-contre ont été réduits conformément & l'arrêté de !Il. I• ll•'K•ntclu 15 mars 18J1. 

.as les deux sommes ci-contre est comprise celle de f 6695 nécessaire pou,· nequitter le, traiten1cn, des en1fJloyé1 dei direcliont de l'ebtegi 
strement, des contrihution, et accises. On a éfialemcot compris dan< cette somme les trois ')UUh de telle clef 100() qui, p■r les Jelltt• 
des 5, 13, 19 et 27 avril, a été réclamée à tilre d nugmeetatiou pour uluricr le• employé• ,le J"adn,ini,traliou pro,·inciale: lès lettn,1 rrku.;.,, 
contiennent les motifs qui nécessitent cette ougmcnlalion. 

ex1>érience a prouvé que cette somme était tout au plus suffisante. 

s allo- ·1 tiODJ sont en proporL;on de celles faites Ies aanécs précédente& • Jesqut'Jles ont •. ~t~ à peine suffiHntes. 

:lie allocation servait à payer les frais de déplacement des memhres de l'asscml,lée des État,. Elle eat innriab)e d'arri< 1'or:;aaisalion 
politique actuelle. 

ute allocation pom·ro eesser d~ figurer en totalité, ,i le Gou,·ernour peut 1·~•für.r le 1•1·ojc1 •111'il A NI0~U de ~ l111Jer I l'liloCtl rio Ét•h 
de la pru,·incc, cc <fUi dé1>eodra cl'arraagcmcns A propu,cr au Gou,èt1tr.111onl, 

·c •.• pdrlcnre 3 prouvé el, prouvera encore que CP.5 ,liverACII allncotinn• &Olll à 11eiae •••. m,ante• i llll , ••• ,.,111,, il IC-ril •11rutlé , ••••••• Ü•h-t 
économie dnns les dépenses : ou foit observer que hesueoup de mc11hle1 0111 l,u~oiu ,rtitre rca.l■urt!• r.t mt.mo re11ou,er,~1• 
ans ces diverses sommes sont comprises celle, 1wur Ies frais ,le hu1·cM111 tlt1 den• JirecliuDt lin1twit'rt1. 

es sommes portée. ci-coutre pour tr•itcmeo, de MM. les commissaires de ,lialrict ont wté réduites conformé-nt • l'orrétr de K. J~ a;geat 
du 15 mars 1831. 



LETTRES 
, , 

DENOMINATION DE L'OB.IET DE DEPENSE. 
MONTANT 

PA& LETT&l 

G. 

Ruo11T. 

5. Dédommagement des quatre commissaires de milice. 

f 

6. InJemnité des frais de route et de séjour des commissaires de 
milice , des conseillers de milice et de leurs remplaçans. • 

7. Vacations des médecins cl chirurgiens chargés de l'examen des 
milicens et des gardes. civiques • • . • . • . • • • 

8. Frais d'impression et autres dépenses concernant la Ievëe de la 
milice • . • • • • • • • • • 

'fotal de la lettre F 

Frais du service de santë, 

1. Subside à la commission médicale de recherche et de suneil- 
fuoc~ • • 

17,160 • 

',620 • 

1,928 So 

1,088 • 

. 1 

5i3,5g3 90 

17,27, 5o 

1,100 • 



OBSER"VATIOIIS. 

La somme ci-contre a été réduite conformément a l'arri·té de M. le Rl'gtnl du 1!:i mars 11:i31. Tcutffois, il est à ol,~en·rr que JI. Nicobt 
ne remplir ({UC les seules fonctions de commissaire de milice, d qu'uim,, j) n'eJ.I pt1s eon•rris nu11inutitc11:cnl dflos l"arti:lr" pu!cilt' (lt• 
111. Je R •. geol. Voir /, ce sujet la Iettre du Gouverm ur en date du 4 b>ril 1831 , sm• di•i•iou, n• 6319 & 1748. ,t 

On a soustrait de l'ullocntlon ci-contre (n° fi) celh- de 418f1111i peut ètre <cuoomiséc, allcodu qu'a délaut de miliciens sen,e,trit:t• il n,. ,rra 
pas fait de revue )>Codant le 1er semestre 1831. 

:euo allocation a été augmentée de 100/ en raison de l'examen des garde• civi11ucs devant le eon1ci1 ,,ro,·incial, 

:eue somme n été accordée les années 1•rl'('Pdentri.. Le Gou ••. eruemcnt ïuscr;, J'il y a li•!U ,ra1,por1rr dei n1odi6r:nloas ,lans «Ut 1111rtit-,lt, 
service • 

.insi fa'it et proposé par Nous, Gouverne11,r de la prooinee de Liége, le 
présent Budget, montant à la somme do soixante-seize mille neuf cent 
soixante-cinq florins quarante cents. 

Liége, le 6 mai 1831. 

Le G01tvorneie1· pttr fotér,:m > 



PROVINCE DE LIMBOURG. 

'"E 5 r~·.,...,_ 

EXEBCICE 1831. 

BUDGET ÉCONOMIQUE 

DE LA. PBOVlll0E , 

D1·essé en 1Jert11, do la Dop~clw de Al. le Mini,t,•e de f lntt!n'.eu,·, 
en date du 28 avril 1831, 3c Dim'sion, N° 1921S. 

.., 
;) 1. 



SOMMES SOMMES 

.; 1 Pao:,osi:rs na 
~ alloa~s 
;;; 

les 

.o fOt:I L' ADÉE tnn-11iPt11h 
"' 0 pour l'es.,nic• 
z i830. -1831. 

t 
'..I 

3 

ARTICLE IVe. 
U1'T . .1. 

Traitemcns titt Gouverneur, des États-Députés et 
du Gr~/Jicr. 

Du Gouverneur, ( Arrêté du l'.J novembre tfll'.', nn 25} . 
Des membres <les Etats-Dépuiés , en ver ln ,lu 1·,\;lcrn('tt! sur h compr, 

•ÎIÎon dus Etats-Pl'Ovi11cinux (le srptièuw vae.u ), accordé 1,at· l'ar• 
a·êté du 30 mai i8:!;i, 110 118 . 

Du g1 cflic1· uinsi que dessus. 

UTl'. D. 

Traitemens des EmploJ·és de Bureau et Gens tic 
Service. 

t 
2 
3 

lks employés fixes et gens de service. 
Ap('ui111c111c11s d'écrivains . • • • 
l111ic111nil~ tics secrétaires des couseils de nuhce , et traitemens de 

leurs suppléaus au g1·cllc proviucial , 111c11tio1111és à l'a1·1. -115 de la loi 
du 8 jau vier i 8 ! 7 ( arrêté du :!3 décembre 18113, no 3). , • • . 

LITT. C . 

•• 
2 
3 
4 

Frais de route cl Je 6éjour <lu Gouverneur . 
Des .tlats-Uéputés, , . • • • • • • 
])u srcffier et des employé; de bureau . . • . 
Frais de déplacement des Etats, ( Arrêté du 28 féHicr 181 S, 11° 69 ). 

J.lTT. D. 

Loyer des Locaux J'Olll' le Gouoerneur , les États et les 
Il ure, m .2.· • 

rrix du loyc1· de~ biilimms i, l'mu1;0 ,le 1'11,J111i11i,11·otio11 1•ro\'i11c:i11lc ,,1 
iJ,, se• 11111·,•aux, en vertu des nrl'êléo <lu !i vcluhrn 18:ù, 110 i H, t!L 
!, 11w1·s Hs'.!G, "" i ~!'i • 

• 2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
IO 

urr. E. 

Frais de Burcau , d'lmprcs.rion, tic Reliure, Entre- 
tien des meubles et autres menues D1!J,cn.1·(•.~. 

Ohjcts d'écriture, y comprls ce qui concerne le conseil ,1., mili,·c. 
Frais <l'i111p1·cssio11s et reliures • . . • • . , . • . , • 
Lumière , . 
Chaulfoge . • • • . , • . . , 
Feais <l'cxpJdition. . • • • • • • • • . , , 
Ports des leures , frais de transport et mermos ,lép,•mcs , • 
Confection des rôles <le la coutrilmtiou foncière cl des r:itcntcs 
Frais ,le neuoierueut, matériaux et ustensiles • . . • • • 
Entretien <les appartcmcns • , . • 
Entretien et complétcment des meubles, 

LlTT. F. 

Traitemens des Commissaires des Districts , ainsi que 
des Commissaires et Conseillers de M,1ice. 

DJSTRICT DE MAESTRICHT. 

!J,fJ0O J1 

tO,!'iûO ,, 
2,800 • 

15.3i!; • 
6,!JG:i " 

585 • 

4i5 
617 so 
H2 50 

2,000 • 

1,s~:, , 

'7,000 ~ 

7. ,~,; • 
2,500 • 

t!'i.3~5 " 
6,!165 " 

4i5 • 
Gti !iO 
-142 aO 

2,000 11 

t,fiCII • 

2,0f,O r,o 2,or.o M 
t,458 ,. t,-158 • :J(il " :rn1 • t,Olli ;,0 9(10 .. 

?" r,o 21 ~!) _, 
fi? JI ti:? ,. 
iOO " t50 • 
4~11 " -t9t ,. 
~5t 25 4iit 25 
760 • ;oo " 

•• 1 Traitement . . : 1 
1,,50 ,. 

1 
f,!.75 .. 

2 Frais de hm eau . t,241 ,. i,2H .. 
DISTRICT DE HASSELT. 

3 1 Traitement . . 
1 

t,750 " 1 
t ,575 . 

4 Frais de bureau. t,2U •• t,2H • 

Â Hronu. 63,763 75 57,t55 15 

53. 
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SOMMES 

allouées 

POIJII 1.' AIIJIIÉF. 

11130. 

SOMMES ,. 
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1 •• 
irns-11trodt 
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5 
6 
7 

8 

9 

lO 

Il 

2 
3 

REPORT. 

DISTRICT DE B1JRE1'1011DE. 
Traitement 
Frais de bureau • . • . . . • . 
l)é,lu111111ag·t·ment de~ trois rmployés (aitaut fonctions tic co1111uiHaire 

tic milice, d'après les anêté• ,lu 17 août I fH8, 11°• 21 et 22, non•m- 
bre 181!!, n" 15. • 

11rai• de déplacement de, commissaires et de~ membres clu conseil 
de milice cl de leurs suppléons, d'après les articles 1134'l115 de la 
loi du 8 jauvicr 1817. . . . . . . . . • • . . • . • 

Vacations iles mé,le.:ins et chirurgiens chargé de l'e.tameu des imcrib 
pour le tirage ( Art. 117 de ln même loi). • 

Frais d'impressions et autres objets nc;ccssaireJ pour la lcv.!e de la 
milieu, . . • • . • • • • • • • • 

Primes accordées poui· l'anc,;tation des 1·éfrnctaires, conformémeut â 
l'arrêté du 28 septembre 1823, 11• 119 ( Journat Officiel, no "31 

I.ITT. G. 

Frais clu service de santé, subside accordé a la commssaron médicale 
chargée de l'examen et de la surveillance, conformément au décret 
du :li mai Hil8, art. 5 . . • 

ARTICLE SUPPLÉMENTAIRE. 
Traileml.'nL supplémentnire du commissaire 1:xtrnordirmire du ,li.trict 

de Maestricl,t, pom· la rive droite de lu !llcuse. 
Frais de bureau • • • 
Impressio» du marériel pour l'111lr11iniilrnlin11 ,Je, co111ributio11, 

Tout.. 

63,763 75 

f,i51l ,. t,5i5 Il 
1,2-H ,. 1,2H • 

t,400 . 1,260 il 

f,947 50 t,823 • 
921 50 !}lf :,O 
28~ .. 1:10' • 

◄i 50 •• . 

1,100 ,. 

5i,t55 25 

1,100 ,. 

Il ,, 
Il 
Il 

• 
t,!,75 "' 
1,2,M 1o 
t,1!00 ,. 

Ainsi fait et arrêté pat· nous, Membres de ln Députation des États Provin* 
ciaux , le présent Budget économique pour l'Administration Provinciale du 
Limbourg , à la somme de soixante et di» mille cent et 9uaranle-1ept florin, 
soixante-quinze cents. 

En séance à Hasselt, le 11 mai 1851. 

L.: Présiden: , 
Signé, IN. Fa. RENNEQUIN. 

CO~"ELI. 
Loms JUJ..IO't. 

DEWEICHS'. 
Ju1.1&N DE€EÇIL. 
G. R. COX. 

Le Secrétaire-Gé11éral de l',ddminiïtralion 
Promneiel« du Limhou"fl, 

O. C. V AN CAUBERG~ 



BU DGE'l1 A.DMlNIS'l1B.l'.flF 

POUR L'ANNÉE 1831, DE LA PROVINCE DE 

LUXEMBOURG. 

DÉSIG1'ATI01' DES OBJETS. 
SOMl\lES !SOMMES DUES 

pour 
~étE5SAIIIES f'Otll!. t'Y..1:l!ltltE t830, 

et années 
AUÉllltU&U, l'année 1831. 

LrTTERA A. Traitemens <lu Gouverneur, des députés 
du conseil provincial el du secrétaire- 
géné,·al. . . . . 1 18,950 " 1 " 

" B. Traitemens des employés de bureau et 
gens de service. . 1 20,350 lt 1 li 

C. Frais de roule el de séjour . • 1 ~,800 " 1 • 

li D. Lotr clc~ locaux po111· le Gouverneur , les 
ëputës et les bureaux . . , • • , 1 1,000 Il 1 " " 

E. Frais de bureau , d'in1r·cssio11, do reliure 
el entretien de menh e,, etc. 1 1111)00 <• 1 ft (t 

F. Trnitemens Lies commissaires des disrricts , 
ainsi que des commissaires cl conseil- 
lers de milice cl secrétaires 

1 :ao,4oo ,, 1 500 

G. Frais du service <le santé 1 2,000 " 1 " 

TOTAUX. .f 76,500 " 500 

Ainsi dressé par nous, Gouverneur civil du Grand-Duché de Luxembonrg , 
à Arlon, le •4 mai 1831. 

Pour le Gou1:cn1eur civil 11bse11f, 
Le de1égué, 

B0111.1.CCOli. 

3.i:.. 



•••••• ••• - j); .•• 

POIJR 

DE LA PROVINCE DE NAMUR, 

A imputer su,· l'art. 4 du B·udgel du d<Jpa-rtenumt de l'/11té,·ie111·, 
pour l' eœercice 1831. 



DÉSIGil.tl.TIOII DES SECTIONS. 
BUDGET t830. 

1- --,~---- PU, 11!:CTIOll. PAIL AI.TICLE. 

BUDGET t83t. 

À 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

t 

2 

3 

2 

2 

3 

4 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

tO 

t 

2 

3 

4 

5 

G 

7 

8 

9 

Traitement du gouverneur 

Traitemens des cinq membres des états-rléputés, 

Tl'uitement du séeréraire-général, 

Truitemcns et supplémens de traitement des employés 
fixes cl gens de serv· ce. . . • • . • 

Frais d'écritures . 

rrais de voyage et de séjour du go11n,1·nP.ur . 

Id. des états-députés 

Id. du secrétaire-général . 

Id. des états . 

loyer des locaux pour le gouverneur, les états et lc-& 
bureaux . . 

Fournitures de bureau, y cempris celles pour les 
conseils de nnhce . 

Frais d'impression et dt! reliure, 

Eclaimge 

Chauffage 

Frais d'expédition 

Porta de Icures et menues dépense,. 

Confections dca rôle, 

Soloire? pour le nettoiement, (ournilllrl!I et u11c11Jifo•• 

E111rcti11 des locuux . 

Entretien cl remplacement ile, 111cuLh,- 

1'ruitemeut du co111111i••all'I! ,lu ,J;81ric1 de Namur 

Abounemc-111 pom· frnis de bureaux 

IJ. 

Id. 

Id. 

du district tlu Dinant 

pou1· frais de Imreaux 

du district de Philippeville 

JJ. pour frais de bureaux . 

Dédommagement des trois commissaires fai•anl les 
fonctions de commissaires de milice. 

Indemnités et frais de route iles commissaires de mi 
lice, Je, conserllcrs de milice et Je leurs rensplaçans. 

Vacations des médecins el chi1·urgiens chargés de 
l'examen des miliciens et des sardes civique . . 

Inrlernnités des secrétaires des conseils de milice et 
salaire de leurs rernplaçans au secrétariat de la 
province. 

Frais d'impression et autres dépenses ccnceruaur h 
levée de la milice, • . • • . . . . . . 

Primes pour l'arrestation de, miliciens. 

Frais du service de santé, subside à la commission 
médicale de recherche et de surveillance 

TOTAi. 

9,000 ,, li 
7,500 ,. 

2,800 ,, 

H,f>O0 •• I 
-1,200 n ; 

4'75 1t J 
475 • ( 

95 ,, { 

2,000 • ) 

" 

,,,76- 50 
85 50 

1,06·1 • 

47 50 

57 • 

!,!18 50 

t ,0;,0 ;, 

,,oo 
1,375 

" 

,, 1 

i : ) 
t ,:.1:-r, " 1 

:Jii " t 

t :l;,0 " 
889 0 J 

t,200 ,, 

t,615 ,. 

608 • 1 

465 • ( 

285 • ' 
47 sol 

t,tOO n 

t9,300 • 

18.600 ;, 

3,045 ,, 

G,310 ,. 

1\t'H3 • 

·1,2'.!0 50 

1,100 • 

.1 59,618 • 

7,000 " '1 
6,750 1t 

l.500 ~ 

H,600 ,, ~ 

5,fiG8 • ( 

100 • ~ 
•IUO • 

80 ,. 

" ,, 

. , Il 

!IOO • 

t,800 ,. 

LO ,. 

1,000 • 

50 " } 6,300 • 

r,o " 
GoO " 
200 • 

1,oou " 
1 

œo " 
1,137 601, 

t,':!37 50 \ 
9i? ., 

,.m ,. 1 
889 • ! 

1 
t,OHI •• l 

1,tOO • ' 

:: : 1 
200 • f 

16.250 ,, 

20.:ns " 

!180 ,. 

G,HJ ' 

• •• 1 
i 

1,100 ~ 1 
---- 
1 

t,tOO 

55,1181 " 
58. 



OBSERVATIONS. 

Lc(réduclions pou,· 1831 résultent de l'arrêté du 15 mars 1831. 

Les 60 f rlc 1,lus que I'année dernière , sont Je résultut rl'un '°l'Pli'mcnt ,le 60 ./ accordé /, uu 1ou1-tl1tf dont la l,r.011111, Hl (ort 
augmentée par le.nou"·cl ordr_e de clios~s. On croit dc,·oi.r ol~~cr\•cr Dt~a1inwi~11 11uc Ai les em11Joyr, du Lure•~ ëles c_obhiLutions e-t du 
Lureau de 1 enregtstrement qm sont partis avec les deux J1rccl1ou~, sont porfrs ,ur uu autre Jjudgtt, 1,our Ju sts dcrhU!II trJOis de cette 
année, ce sera uae diminution de 1,,00/, cl cet artidc.: H' trouverait ,.,:,h11t ;J 1:J.!1Go/~ 
Les expéditionnaires coûudent chuquc muis, taux commun , ~OU) I'ancieu Gvtn eruement , em il'oo :\/12 f 66 • fat1di! que Je taux tom 

mun pour churun des quat rc 11rt•n1it·rs mois de cettu .,nm;c , .... , de, t,72 J:J, te 11ui l'tit pn'.•sumcr J'°Ur raa11~e er,liète, le JJesoin d'une 
somme dcf 5.667 7ti, re qu! se concevra factlcment , si l'on r,:Ut~chH 'JUC ,le J1rei,p11? tous Jcs miui1ti·rc, ob a rédwn,é et ,~u·oa ,.;c1,~ 
cl11:u111c jour de nombreuses cx11<:ditions. Les cxp~Jitionnaires, •111J nt' lr,,,·uilloil'11I t;tu'.•rc 'lue 'i li H l1t'.Urc1 1,ar jour, 10111 n1aiatenaot dan• 
les bureaux plus de ro heures , et en out •. e ih Lra,·nille,1t fo dimunche. On les 1rnic, l'-nl la 11age et!. tuat ,,.,, heure pour let t.11LJeaux. · 

Au moment d'une nouvelle organlsnuon qui peul exiger I'envoi fréquent de commissaires dans Je, eommuues , je ne t-rois. p11 pou•oir 
proposer de diminuer davantage cette ollocation. 

Cclltc somme semble 11ouvoir être supprimée , Je~ memhrea des conscil~•g1~m':rau1 aul.J'cfois n'1vJ1cnt poiot de fr•i• de roule• t1 lt', 
m1,;wbre.s des conseils provinciaux pourruient être tr11ilés de même. lh seront th11ttés dt: faire acte d"un p,driol.i,me dêti.alitess,. 

J'établis ici les allocation• telles que les avait proposées mou prédécc11eur et les élals-provlnciaur., qui apponeitnl bnacoup d'i· 
conomie dan, le, dépenses. Les frais d'impressions et de fournilurea de l,urcou 1ont fort augmenté• r••• ln <ircoaslanc,u ~ctuell1t, ee qu, 
m'oblige à dcmanderf3oo de plus pour impressions. L•• frais d'eetretlen ,1,. locuux el des n,euble• 1onl évalué1 au nliaim11111, O. ,iroutt 
réparations en maçonnerie et CD meouilerio UIIX Mtinm •• oceupés par Jo concierge (.1aleat indl11••·•·'•lt•; •Il~• 0111 ~Ir f,iltt lkl'lllfflfflfDI, 

D'..J1rès I'arrété du 15 mar!i 18:l1 

H~duit conformément aus ubservutiuns foitt!I par moo prrdéccssenr, J 'après une e:ipl:riencc dt lr~i• ~uuée,. 

Les visites des médecins seront plus nombreuses .li c·au!ic de h1 garde civique, 

Cette dépense m'~•uit, au commencement de cette année, paru susccrtible d'être réduite lfSoo; 1111i• ~oa,m,: ,Ur •• l'a 1••• ét.: i'"' 
le Gouvcrnement , JC porte ]es.f 1,100 fixés précédemment 11ar un ~rrête ro)·al. 
Fait à "Namur, le 4 mai 1831. Le Gouoemeur de la provi,we, 

BAl\ON DE 8TA.88.&JlT. 
5g. 


